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4-1 LE PAYSAGE URBAIN DE CAEN  
 

4-1-1 Des spécificités du paysage caennais 
 
Des entrées de ville peu marquées  
 
 
Panorama des entrées de ville à Caen 
 
Bas Venoix, vers le Zénith     Boulevard Pompidou         Entrée de ville depuis Carpiquet 

 
 
 
 
 
 
 

Avenue Mountbatten      Boulevard Maréchal juin      Boulevard Copernic 
 
 
 
 
 
 
 

Avenue Clémenceau          Sainte-Thérése/Mondeville    La cotonnière Saint-Germain 
 
 
 
 
 
 
 

Avenue de Tourville      Route de la Guérinière           Avenue de Foucault 
 
 
 
 
 
 
 

Route de Falaise     Avenue de la Côte de Nacre 
 
 
 
 
 
 



5 

Diagnostic du Plan Local d’urbanisme de Caen- Document provisoire – janvier 2010 
  AGBF Urban-Concept - 9, rue de Limoges 78 000 – VERSAILLES  tél : 01 39 02 35 30 - fax : 01 39 02 73 77 - urbanfrance@wanadoo.fr -  www.urban-concept.fr 

 
Les portes et les itinéraires de traversée du territoire communal sont des espaces de référence où se 
joue l’image de la ville, où l'on doit ressentir que l'on "rentre en ville". Ces secteurs constituent de 
fait des enjeux pour le développement urbain (foncier disponible, proximité d’infrastructures 
majeures,…), et nécessitent une attention particulière en terme de qualité urbaine et paysagère. 

 
 

A Caen, les entrées de villes souffrent d’un manque de définition. Aucun élément du paysage ne 
vient "marquer" l’entrée dans Caen. L'urbanisation y est diffuse, où l’espace est avant tout dessiné 
pour les voitures, sans trottoir et sans cheminements piétons définis. On n’a pas d’effet de porte et 
on entre dans Caen sans en prendre conscience. L'ambition devra donc se porter sur la 
recomposition du paysage sur ces sites, en combinant de façon harmonieuse densification 
urbaine et traitement végétalisé des espaces publics. 
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Les rives de l’Orne : reconquérir l'eau dans la ville, comme lien et comme paysage 
 
La presqu’île, un espace en cours de recomposition 

 
 
 

Les rives de l’Orne :                    
autour de la Presqu’île 

1 

3 

4 

6 

5 

7 8 9 10 11 
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Sur la rive droite de l’Orne, les berges de la rivière sont peu mises en valeur : 
- La végétation ne laisse pas de passage le long de l’eau (photo 7). 
- Le cheminement le long du cours Montalivet est davantage réservé aux vélos qu’aux piétons et 
plus coupé de l’Orne que de la circulation automobile!(photo 8). 
- La végétation laisse cependant voir l’Orne à proximité de l’écluse qui marque le paysage (photo 
10) et la passerelle qui enjambe l’Orne (photo 11). 
  
Vers l’est, la rive gauche de l’Orne présente un paysage de sortie de ville (photo 5). Néanmoins, 
en revenant vers le bassin Saint-Pierre un espace vert se glisse entre la route et l’Orne (photo 9). Il 
est malheureusement un peu en retrait et peu utilisé, même s’il est à proximité du Cargö (photo 3) et 
de l’Ecole Supérieure des Arts et Médias de Caen (photo 4). Ces deux bâtiments sont ouverts vers 
l’Orne et le chenal Victor Hugo, mais davantage ouverts vers le chenal, qui bénéficie d’un  
aménagement de ses rives (photos 1 et 2). 

Au croisement du chenal, du bassin Saint-Pierre et de l’Orne, un petit espace vert donne sur 
l’Orne (photo 6). Tous ces espaces au croisement du chenal, du bassin Saint-Pierre et de l’Orne,  
bien qu’aménagés, manquent de cheminements les reliant au reste de la ville par les berges. 
 
 
 
Malgré les atouts naturels et paysagers qu'elles présentent, les rives de l’Orne, notamment au niveau 
de la Presqu’île, sont peu mises en valeur. Il faut noter qu'aujourd'hui, sur ce site, le paysage de 
sortie de ville avec entrepôts, magasins et bâtiments industriels efface un peu la présence de l’Orne. 
Le grand projet en cours de recomposition de ce territoire de Caen devra mettre un focus tout 
particulier sur la reconquête des berges et plus généralement de l'eau dans le paysage 
caennais. 
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Deux rives contrastées autour du bassin Saint-Pierre 

 

Les rives de l’Orne : 
autour du bassin Saint-Pierre 
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Au nord du bassin Saint-Pierre, la place Courtonne est surtout dédiée au stationnement des 
voitures (photo 1). C'est un espace dans lequel les piétons manquent de repères (photo 6) et où la 
présence du port de plaisance n’est pas du tout mise en valeur. 
En revanche, le quai Vandeuvre a bénéficié d'un aménagement urbain qui le valorise (photo 7).Il 
est bien utilisé par des piétons et des cyclistes. Cet aménagement est prolongé tout le long du 
bassin. Néanmoins au sud du bassin, l’espace est assez désert et manque d’animation (photo 10). 
 
 
L’autre côté du bassin Saint-Pierre présente un visage différent. Sur le quai de la Londe, l’espace 
est aménagé au nord (photo 2) mais un bâtiment vient couper le cheminement le long de l’eau 
(photo 3). Plus au sud un pont tournant rejoint la Presqu’île (photo 4) en enjambant le canal de Caen 
à la mer. 
L’avenue de Tourville bénéficie d’une piste cyclable le long de l’Orne, mais il n’y a plus d’espace 
pour les piétons (photo 5). Sur l’autre rive, le bord du canal est envahi par les voitures en 
stationnement (photo 8). La perception du port est atténuée par la présence de grands espaces de 
stationnement derrière lesquels il s’efface. 
Plus au sud, sur le quai Caffarelli, aucun cheminement piéton ne peut se faire au fil de l’eau et il 
faut contourner les bâtiments le long de la route (photo 9). Au niveau de l’écluse au bout du bassin 
Saint-Pierre, la piste cyclable ne laisse pas d’espace aux piétons (photo 11). 
 
 
Dans le centre-ville de Caen, le bassin Saint-Pierre marque la présence de la mer jusqu’au cœur de 
la ville. Ces quais et ses bateaux de plaisance sont le témoignage de l’identité marine de Caen. 
Néanmoins, la présence de ce port ne marque pas autant le centre-ville qu’il le pourrait. En effet, sa 
perception est atténuée par la présence de grands espaces de stationnement derrière lesquels il 
s’efface (place Courtonne notamment). 
 
Remettre en valeur le bassin Saint-Pierre permettrait de rendre à nouveau la proximité de la 
mer perceptible dans la ville et de s’appuyer sur cet élément fort d’identité pour Caen. 
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Entre Sain- Jean et Vaucelles : un espace ne créant pas de lien entre la Prairie et la Presqu’île 
 

 
Le long du quartier Saint-Jean, l’Orne se franchit par quatre ponts identiques (photo 8, pont de 
Bir-Hakeim) qui offrent de larges trottoirs permettant la traversée des piétons sans problème (photo 
3, pont A. Stirn).  
 
Les quais sont aménagés pour les piétons mais sont encaissés, en contrebas, et privés de lien 
avec la ville par la végétation (photo 2). Côté ville, la végétation cache la présence de l’Orne, en 
particulier sur la rive droite où elle est légèrement surélevée par rapport au cheminement sur le 
trottoir (photo 4). La faible hauteur des ponts ne permet ni aux cheminements ni aux quais de passer 
dessous, d'où rupture 
Résultat : le long de l’eau, les cheminements sont des espaces déserts encadrés par des ponts 
(photo 7) qui n'invitent pas à la promenade. 
Sur la rive gauche, le cheminement sur le trottoir semble surtout réservé aux vélos (photos 1 et 5).  
Après le pont Bir-Hakeim, l’espace s’ouvre sur la Prairie (photo 6). 
De cet état des lieux on peut tirer une conclusion évidente. Alors que les bords de l’Orne 
pourraient être aménagés pour créer un itinéraire reliant la prairie au centre et à la presqu’île, un lieu 
de détente et de promenade, on trouve un espace fractionné où la rivière est reléguée au second 
plan. 

Les rives de l’Orne :                        
entre Saint-Jean et Vaucelles 
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Entre Prairie et Vaucelles : des berges ouvertes d'une part, privées d'autre part 
 

 
Sur la rive gauche de l’Orne, la Prairie offre un grand espace naturel de loisir et de promenade 
ouvert à tous, avec des rives aménagées (photo 7), une voie piétonnisée (photo 6). Ici, les rives de 
l’Orne offrent un paysage naturel remarquable (photo 1).  
 
Sur la rive droite, côté Vaucelles, les rives offre également une qualité paysagère exceptionnelle,  
avec de jolies villas (photo 9) ainsi que des immeubles plus modernes (photo 3) qui s’intègrent bien 
au paysage. Néanmoins, cette rive est en grande partie privatisée, les parcelles privées s’étendant 
jusqu’au bord de l’eau sans laisser de passage public. Seule la venelle de l’Orne offre une percée sur 
les bords de l’eau (photo 4), mais la végétation masque grandement la rivière sur cette seule 
ouverture sur l’Orne (photo 8). Sur cette même rive, en entrée d’agglomération, un espace de jeu 
pour enfants et de détente est aménagé (photo 10). 
Une passerelle relie les deux rives de l’Orne. Elle n’est pas facilement repérable depuis Vaucelles 
(photo 11). 

Les rives de l’Orne :                  
entre la prairie et Vaucelles 
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La Prairie de Caen, un espace naturel au cœur de la ville 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La Prairie de Caen donne une caractéristique forte à la ville de Caen : la présence d’une grande 
enclave naturelle de centre-ville (photo 1). Elle accueille l’hippodrome de Caen (photo 2) et 
présente un paysage de campagne avec la ville en arrière plan (photo 3). Accompagné des berges de 
l’Orne aménagées qui la bordent, le site de la Prairie constitue le lieu majeur de détente et de loisir 
des caennais (photo 4). 
 
 

Photo : Stéphane Maurice 

Photo 1 Photo 2 

Photo 3 Photo 4 
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4-1-2 Des espaces urbains témoins de l'histoire 
 

Le centre reconstruit et l’avenue du 6 juin, une composition urbaine réussie 
 

En 1945, la ville de Caen était en partie détruite. Il fallait donc reconstruire, pas seulement des 
logements mais aussi l’identité de la ville. Le centre reconstruit a su répondre à cette double 
exigence. 
 

Le centre reconstruit 
Le centre-ville de Caen s’étend au-delà du centre historique, englobant le quartier Saint-Jean, 
presque entièrement reconstruit après 1945. La reconstruction de Caen marque profondément 
l’identité de la ville. 
Alors que la ville voisine du Havre opte pour un bâti résolument moderne, en rupture avec la ville 
ancienne, la reconstruction de Caen découle d’un consensus : la ville sera adaptée aux besoins 
modernes mais les nouvelles constructions et la trame viaire resteront en cohérence avec le bâti 
existant. Cependant, la ville accueille par endroit une architecture plus moderne.  
De ce fait, le centre reconstruit se caractérise par une architecture mêlant deux formes distinctes :  

- une architecture « traditionnelle », avec 
des bâtiments néo-haussmannien s’intégrant au bâti 
préexistant, organisés autour d’îlots partiellement 
fermés. Cet espace se caractérise par des avenues et 
des rues aérées, bordées de bâtiments présentant une 
forte unité entre eux, que ce soit par les volumes que 
par le matériau (pierre de Caen) ; 

- un urbanisme de barres et de tours, avec 
des îlots ouverts, développé au sud de l’avenue du 6 
juin et au nord, dans le quartier des Quatrans. 
 

 
 
 
 

 

 
Disséminés dans le centre reconstruit, quelques monuments historiques 
épargnés par les bombardements se dressent (église Saint-Jean, Hôtel de 
Than, Tour Guillaume Leroy, …). 
 

Rue de l’oratoire et rue Saint-jean Rue de Bras, un jour de marché 

Urbanisme d’îlots néo-haussmanniens 

Urbanisme de tour et de barre, avec des îlots ouverts 

Un îlot ouvert au pied d’une tour 
Marine sur l’avenue du 6 juin 

Une barre de logement collectif 
jouxtant la Maison des Quatrans 

Source : CAUE du Calvados 

L’église Saint-Jean dans le 
centre reconstruit 
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L’avenue du 6 juin 
 
 (Source : CAUE du Calvados)                 Principales séquences composant l’avenue 

(Source : CAUE du Calvados) 
La porte du quai de l’Orne et les tours Marines en second plan marquent 
l’entrée en centre-ville. 

 
La place de la résistance offre une ouverture, une pause dans le tracé 
rectiligne de l’avenue. 

 
Au Nord de l’avenue une architecture « traditionnelle » dégageant une 
forte cohérence. 

 
. 

Avant la construction de l’autoroute A13 et du 
périphérique, l’avenue du 6 juin était la 
principale entrée dans Caen. L’avenue est donc 
pensée pour marquer l’entrée en ville et mettre 
en valeur la perspective vers le Château de Caen. 
Véritable composition urbaine, elle est la vitrine 
de la ville de la reconstruction et devient l’axe 
principal du centre-ville. On retrouve le long de 
l’avenue tous les éléments du centre reconstruit, 
depuis une architecture « traditionnelle » à une 
architecture de tours et de barres, le tout 
organisé autour d’une large avenue, adaptée à la 
circulation automobile. 
 
 
 
 
 
 

Les immeubles du groupe Saint-Pierre resserrent la perspective, 
marquant une dernière porte avant le château. 

Le carrefour de l’av.  du 6 juin et du bd 
des Alliés met en valeur les                    
bâtiments historiques mais l’espace est 
moins défini 
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Le centre ancien de Caen�
(D'après source : AUCAME) 

     
Contrairement à l’image véhiculée par l’histoire de la Seconde Guerre Mondiale, Caen, ville 
reconstruite, conserve tout de même un centre ancien hérité du Moyen-âge, puis de l’époque 
classique, plus particulièrement au nord-ouest du centre reconstruit : bâti dense, rues étroites et 
sinueuses, voisinent avec de vastes emprises foncières des congrégations ou de l’armée, dont la 
reconversion est un enjeu important pour la ville centre. Dans l’hyper-centre médiéval, la densité 
bâtie est très forte. Dans les anciens faubourgs médiévaux, derrières les façades sur rues, les jardins 
et les cours forment des enclaves privées verdoyantes qui contribuent à aérer le tissu. 
�
Place Saint- Sauveur/      Place des Petites Boucheries/  Ilot rue Froide/ 
Hôtel de ville   rue Caponière    rue Demolombe 

Le Vaugueux    rue St Pierre    rue Froide rue Demolombe 
�
�

Faubourgs et cités ouvrières 
(D'après source : AUCAME) 
 
Le développement industriel s’est traduit par la construction de véritables cités ouvrières dans Caen, 
dont l’une des plus remarquables est la cité-jardin des Rosiers (récemment inscrite à l'Inventaire 
Supplémentaire des Monuments Historiques, et en cours de réhabilitation). Elles apparaissent à une 
époque où la vie dans les faubourgs ouvriers est devenue difficile. En réaction à cette situation, une 
idéologie de défiance à l’égard de la ville traditionnelle, lieu de perdition des mœurs et de perte de 
productivité, émerge dans la pensée de la ville. 

La construction de la cité-jardin des Rosiers date de la fin du XIX° siècle. 
Elle se trouvait à cette époque complètement en dehors de la ville de 
Caen. Aucune industrie n'est à l'origine de ces habitations, contrairement 
à ce qui se pratiquait en général. Ce sont les premiers HBM, construits en 
pierre de Caen et briques rouges. Une place importante est laissée à la 
nature : les 33 maisons sont toutes accolées à un jardin et des petites 
allées traversent le quartier de part en part. 
 

 
La rue des lilas, cité des Rosiers 
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Par ailleurs, on rencontre à Caen quelques quartiers constitués entièrement de maisons des années 
1930/50, caractéristiques de l’habitat ouvrier. Bien que le bâti y soit moins homogène, ils forment 
eux aussi de véritables « cités jardins » quasiment au cœur de l’agglomération. La plupart 
connaissent aujourd’hui une forte mutation sociologique : avec le remplacement des retraités issus 
des milieux populaires par des familles de la classe moyenne, ces quartiers vivent une réelle 
« gentrification* ». C’est notamment le cas des quartiers Vaucelles et Sainte-Thérèse à Caen. 
Résultat, les maisons ne sont plus conformes aux besoins actuels des familles de la classe moyenne 
(nombreuses chambres, grandes pièces), et les modifications souhaitées (extension, 
rehaussement,…) ne sont pas facilitées par un POS "conservateur" sur ces quartiers (zones UC par 
exemple). 
 
*Gentrification : processus par lequel le profil économique et social des habitants d'un quartier se transforme au profit d'une couche sociale 
supérieure. 
 

La rue Victor Lépine 
 
 
 
 
 

Le quartier des fleurs, un ancien quartier     un îlot du quartier Ste Thérèse : 
ouvrier en cours de « gentrification »    une certaine densité (25 logt/ha�  
 
 
Les quartiers de la Belle Epoque 
(D'après source : AUCAME) 

 
La rue du XX° siècle 

Ces quartiers ont été édifiés à la fin du XIXème siècle et au début du 
XX° siècle, par les classes aisées en dehors du centre de Caen pour 
fuir l’insalubrité générée notamment par les égouts à ciel ouvert. Ce 
sont des quartiers entièrement résidentiels dont les maisons et les 
villas présentent parfois une architecture spectaculaire, inspirée de 
l’Art Nouveau : en réaction à l’industrialisation, l’Art Nouveau 
développe des formes épurées et directement inspirées par la nature. 

Le quartier du Nice Caennais en est un exemple typique, ainsi que le quartier de la gare Saint-
Martin. La densité y est assez élevée pour des quartiers d’habitat individuel. La rue du XX° siècle à 
côté du Jardin des Plantes en est le meilleur exemple (32 logements à l'hectare). 
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Les grands ensembles périphériques 
(D'après source : AUCAME) 
 

La forme urbaine des quartiers périphériques de la ville centre, la Guérinière, la Grâce de Dieu, le 
Calvaire Saint-Pierre, le Chemin Vert et la Pierre-Heuzé, est conforme à l’idéologie fonctionnaliste 
en urbanisme. A l’inverse de la reconstruction de Caen qui s’est adaptée la plupart du temps aux 
contraintes du site, ces quartiers ne les prennent pas en compte. 
Leur architecture se caractérise par un retour au décor minimal, aux lignes géométriques 
(volumétrie simple) et fonctionnelles et à l’emploi de techniques et de matériaux nouveaux : ces 
quartiers de grands ensembles sont le fruit d’une industrialisation progressive des techniques de 
construction, dont les procédés de préfabrication en béton. L'architecture y est monotone. 
Le bâti est constitué de tours et de barres qui ne déterminent pas de trame viaire : la rue, au sens des 
autres époques, n’existe plus. Les voies larges afin de permettre une circulation automobile aisée, 
ne sont plus bordées de bâtiments. Ceux-ci sont, en conséquence, orientés non en fonction de la 
trame viaire, mais en fonction du soleil.  
 
        La Pierre Heuzé     Le Chemin Vert     La Guérinière 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les quartiers mixtes 
(D'après source : AUCAME) 
 

En réaction à la monotonie des grands ensembles et des lotissements pavillonnaires, à partir de la 
décennie 1970, on observe le retour du dessin traditionnel de la ville. Les pouvoirs locaux 
reprennent la main en aménageant des zones qui marient les fonctions urbaines : le logement, le 
travail et la consommation. 
 
Le premier quartier réalisé dans cette optique est celui de la ZAC (Zone d’Aménagement Concerté) 
Folie-Couvrechef commencée en 1971. Sa forme est originale : les immeubles sont disposés de 
façon à faire un effet de muraille. Le quartier s’articule autour d’un espace piétonnier et d’une rue 
piétonne commerçante où se concentrent de nombreux services (mairie de quartier, poste, banque, 
pharmacie, halte-garderie, bibliothèque,…), mais aussi des équipements sportifs ou scolaires. 
L’accès aux logements est facilité par les voies circulaires périphériques reliées aux grands axes de 
l’agglomération. La densité y est assez forte étant donné la hauteur des immeubles de 7 à 8 étages et 
leur proximité physique. 
 

La ZAC mixte de la Folie-Couvrechef 
La difficulté de commercialisation des logements 
collectifs dès le milieu des années 70 a conduit la 
collectivité à réorienter le programme initial de la 
ZAC, qui a été complétée dans les années 1980 par 
une zone d’activités, puis dans la fin des années 1990 
par une autre zone mixte. Composée d’immeubles de 
5 à 6 étages alignés sur les rues, les commerces et 

services, le plus souvent en pied d’immeuble, permettent l’animation du quartier. 
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Le quartier Beaulieu et la Cité Gardin sont deux ZAC érigées également selon ces critères de 
mixité des fonctions. L’architecture de ces trois quartiers est assez semblable, d’un style simple et 
néo-classique.  

À gauche, la cité Gardin. 
Ci-dessous, le quartier Beaulieu 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les lotissements pavillonnaires 
 
A partir des années 1970, la volonté de créer de la ville, c’est-à-dire des formes urbaines d’une 
certaine densité et adoptant une diversité de fonction s’émousse. Le développement du lotissement 
pavillonnaire péri-urbain en est une conséquence (malheureuse), mais est également le résultat de 
l’échec des quartiers de grands ensembles et de leur mode de vie en communauté. 
 
Dans Caen intra-muros, on trouve un certain nombre de "lotissements pavillonnaires". Les plus 
significatifs se sont développés après guerre, le plus souvent réalisés par des bailleurs sociaux. On 
pourrait citer ainsi les ensembles "Clos-Joli", "Clos-Charmant", "Rethel", "la Haie-Vigné",…  
 
La ville compte aussi nombre d'ensembles pavillonnaires privés, de même type, dans les quartiers 
de Saint-Paul, Venoix, Chemin Vert… 
 
Cette part importante de l'habitat individuel dans la ville est une richesse spécifique de Caen, qui 
participe à son attractivité résidentielle. 
 
Néanmoins, la très faible densité de ces ensembles, généralement monofonctionnels (uniquement 
voués à l’habitat), et ne comptant ni commerces ni services, ne favorise pas les échanges entre les 
quartiers, ni le sentiment d'être "en ville", et offre peu l'opportunité d'accueillir de nouveaux 
habitants (ensembles bâtis consommateurs d'espace foncier, devenu de fait très cher à Caen).  
En milieu urbain dense, un des défis pour la ville de Caen est d'engager la reconversion de certains 
de ces sites pour favoriser l’émergence de nouvelles formes urbaines combinant habitat individuel 
dense, commerces et services.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une maison de l’ensemble pavillonnaire 
« Rethel » 

Une rue de l’ensemble pavillonnaire 
« le Clos-Joli » 



19 

Diagnostic du Plan Local d’urbanisme de Caen- Document provisoire – janvier 2010 
  AGBF Urban-Concept - 9, rue de Limoges 78 000 – VERSAILLES  tél : 01 39 02 35 30 - fax : 01 39 02 73 77 - urbanfrance@wanadoo.fr -  www.urban-concept.fr 

De grandes emprises en cœur de ville : des « villes dans la ville » 
(Source : AUCAME) 
 

Caen présente la particularité de compter de grandes emprises en cœur de ville. Ce sont des 
ensembles de bâtiments avec une organisation spécifique par rapport au tissu urbain qui les entoure. 
 

Quartier Lorge    Bon Sauveur   le Campus 1 
 
    
 
 
 
 
 
 

 
 Le Château ducal (Photographe  Stéphane Maurice)      le C.H.R. Clemenceau 

   
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le Quartier Lorge 
La communauté religieuse de la Visitation s’est installée sur le site du Quartier Lorge en 1632. À la 
Révolution en 1792, les bâtiments du monastère, construit à partir de 1636, furent transformés en 

caserne. Après la Seconde Guerre Mondiale, la caserne devient le siège de la 
Subdivision Militaire du Calvados. 
Le Quartier Lorge, accessible depuis la Rue Neuve Bourg l'Abbé, abrite toujours 
plusieurs bâtiments administratifs de l'Armée, mais une partie a été rétrocédée à la 
ville de Caen en 2003. Aménagé dans l'ancien mess des officiers construit en pierre 
de taille et ardoises entre 1844 et 1858, un "centre de ressources pour les acteurs de 
la vie associative" y a été créé. 

La maison du Grenadier 
 

Le site du Bon Sauveur 
Le Bon Sauveur est situé sur le site de l’ancien couvent des capucins, fondé en 
1577. Les sœurs de la Congrégation des Filles du Bon Sauveur s’y installèrent 
en 1805. Elles construisirent de nouveaux bâtiments dans lesquels elles 
développèrent un asile d’aliénés, puis une école pour sourds et muets. 
Transformé en hôpital pendant la seconde guerre mondiale, le site reprend ses 
fonctions initiales par la suite.  En 1984, les sourds et malentendants quittent le 

site, tout comme la Congrégation des Filles du Bon Sauveur. Le lycée Jeanne d'Arc qui occupait 
une partie des locaux a déménagé dans le quartier de Beaulieu. 
Aujourd’hui une partie des locaux est occupée par la Direction Régionale des Affaires Culturelles. 
Les activités du Centre Hospitalier Spécialisé ont été maintenues. Des logements ont été aménagés 
dans les anciens locaux du lycée sur la place Villers. Un ensemble de résidences de standing (280 
logements) renommé « Caen grand parc », est prévu. Une partie des bâtiments et notamment le 
cloître jugé sans valeur architectural, vont être démolis afin d'aménager un parc.  

La chapelle du Bon Sauveur 
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Le campus 1 de l’Université de Caen 
 
Il s'agit du campus historique, construit après la guerre par Henry Bernard à 
l’emplacement de l’ancienne université de Caen. 
 
 
 
 

Le Château Ducal 
Créé par Guillaume le Conquérant vers 1060, il connut depuis de nombreux aménagements. Avec 
5,5 hectares au cœur de la ville de Caen, c’est l’un des plus grandes enceintes fortifiées d’Europe. 
 

 
 
 
Le CHR Clemenceau 

 
 
L'hôpital Clemenceau est une structure pavillonnaire traditionnelle mise en 
service au début du 20e siècle en remplacement de l'Hôtel Dieu. C'est le 
lieu d'implantation historique originel de l'hospitalisation publique à Caen. 
Depuis le début du XXI° siècle, une importante restructuration du site 
Clemenceau a été mise en œuvre : Petit à petit, les services hospitaliers de 
ce site réintègrent le CHU (pôle mère-enfant fin 2009), pour à moyen 
terme, opérer un regroupement complet au sein du CHU Côte de Nacre. Le 
foncier, très important et en milieu urbain, sera reconverti pour accueillir de 
nouveaux logements au sein d'un projet d'ensemble "Clos-Joli / CHR". 
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4-1-3 Un patrimoine exceptionnel 
 
Une ville riche de nombreux monuments historiques 
 

Classée « Ville d'Art et d'Histoire » par le Ministère de la Culture et de la Communication, Caen 
bénéficie d’une rare richesse patrimoniale et culturelle. Cette richesse remonte à la Cité Ducale 
fondée par Guillaume le Conquérant au XI° siècle. Abbayes, château puis hôtels particuliers, 
universités et autres académies témoignent du développement de la cité au fil des siècles, y compris 
après les bombardements de 1944. Caen a su préserver le formidable patrimoine architectural 
épargné par la seconde guerre mondiale. 
L’essentiel de ce patrimoine se trouve dans et autour du centre ancien. Les principaux monuments 
historiques sont : l'Abbaye aux Hommes et son église Saint-Étienne ; l'Abbaye aux Dames et son 
église de la Trinité ; l'église Saint-Pierre ; l'église Saint-Jean ; le Château de Guillaume le 
Conquérant ; le Musée des Beaux-Arts ; la Maison des Quatrans… 
Ce patrimoine est présent partout en cœur de ville, marquant le paysage urbain de sa présence (la 
silhouette de l'Abbaye aux Dames par exemple). 
 
Localisation des monuments historiques classés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Localisation des monuments historiques inscrits 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atlas urbain de Caen 2007 

Source : Atlas urbain de Caen 2007 
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Les monuments historiques classés ou inscrit par quartier INSEE 
 

1. CENTRE ANCIEN   
 ADRESSE    NOM    DESCRIPTIF  

 Centre ancien    QUARTIER    Ensemble formé par le centre ancien 

 Rue de Geole    CHÂTEAU   
 La totalité des vestiges du château, y compris l'assiette et l'enceinte fortifiée, 
à l'exclusion des fossés, du musée des Beaux-Arts et de l'aile en retour nord 
du Musée de Normandie   

 Rue de Geole    CHÂTEAU   
 Ensemble formé par le terre-plein du château et ses douves tel qu'il est 
délimité sur le plan annexé à l'arrêté   

 Boulevard Bertrand   
 EGLISE dite "LE VIEUX SAINT 
ETIENNE" - (Ancienne)    Totalité de l'édifice   

 Place Saint Sauveur    EGLISE du VIEUX SAINT SAUVEUR    Totalité de l'édifice (dit "du Marché" ou de "La Halle au beurre")   

 Rue Saint Laurent   
 EGLISE NOTRE DAME dite de LA 
GLORIETTE    Totalité de l'édifice   

 Place Saint Pierre    EGLISE SAINT PIERRE    Totalité de l'édifice   

 Rue Froide   
 EGLISE SAINT SAUVEUR 
(anciennement Notre-Dame de Froide-
Rue)    Totalité de l'édifice (dit "Notre Dame de Froide-rue")   

 26 rue Arcisse-de-Caumont    ELEMENT REMARQUABLE    Façade et cage d'escalier sur cour. Propriétaire privé   
 8 rue des Croisiers    ELEMENT REMARQUABLE    Porte d'entrée et deux lucarnes du XVIIème siècle. Propriétaire privé   
 14 rue des Croisiers    ELEMENT REMARQUABLE    Fronton daté de 1653. Propriétaire privé   
 26 rue des Croisiers et 2 rue aux Namps    ELEMENT REMARQUABLE    Façade sur rue. Propriétaire privé   
 2 et 4 rue Froide    ELEMENT REMARQUABLE    Façades sur cour et toitures correspondantes. Propriétaire privé   
 4 rue Froide    ELEMENT REMARQUABLE    Fenêtres sur cour   
 33 et 35 rue Froide    ELEMENT REMARQUABLE    Façades et toitures. Propriétaire privé   
 41 rue Froide    ELEMENT REMARQUABLE    Façade et cage d'escalier sur cour. Propriétaire privé   
 24 rue Jean Eudes    ELEMENT REMARQUABLE    Façade sur rue et versant de toiture correspondant. Propriétaire privé   
 14 rue aux Namps    ELEMENT REMARQUABLE    Façade sur rue; cave. Propriétaire privé   
 3 rue de Ouistreham (11 av G 
Clémenceau)    ELEMENT REMARQUABLE    Ancien clos des Coutures : porte monumentale. Propriétaire privé   

 52 rue Saint-Pierre   
 ELEMENT REMARQUABLE (Musée de 
la Poste)    Façade sur rue et toiture   

 54 rue Saint-Pierre    ELEMENT REMARQUABLE    Façade et toiture. Propriétaire privé   
 98 rue Saint-Pierre    ELEMENT REMARQUABLE    Façade sur rue. Propriétaire privé   

 ELEMENT REMARQUABLE   
 Salle à manger au rez de chaussée et son décor de boiseries. Propriétaire 
privé   

 10 place Saint-Sauveur    ELEMENT REMARQUABLE    Façade. Propriétaire privé   
 20 place Saint-Sauveur    ELEMENT REMARQUABLE    Façade. Propriétaire privé   
 49 rue Ecuyère et 1 Place Fontette    ELEMENT REMARQUABLE    Façades et toitures. Propriétaire privé   

 1 bis rue Pémagnie    ELEMENT REMARQUABLE   
 la façade et la toiture sur rue, y compris le retour sur cour, le décor de la 
pièce du 2è étage   

 23 rue Vauquelin    ELEMENT REMARQUABLE    Façades et toitures. Propriétaire privé   
 19 place Saint-Sauveur    HOTEL CANTEIL DE CONDE    Façade sur rue, vantaux de la porte compris. Propriétaire privé   
 23-25 place de la République    HOTEL DAUMESNIL    Totalité de l'édifice   

 20-22 rue Jean Eudes    HOTEL de BANVILLE   
 Façades et toitures sur la rue Jean Eudes et la cour d'honneur ; portail 
d'entrée avec sa grille. Trois salons au 1er. Chambre sud/ouest, Salon et 
petit cabinet au 1er avec leurs décors de lambris. Propriétaire privé   

 6 rue des Cordeliers    HOTEL de COLOMBY    Totalité de l'édifice. Propriétaire privé   
 42 rue Ecuyère    HOTEL DE GIRARD BUREAU - (Ancien)   Façade sur rue. Propriétaire privé   

 7 rue Gemare   
 HOTEL de MONDRAINVILLE (dit Hôtel 
de la Monnaie)    Totalité de l'édifice   

 6 rue du Moulin   
 HOTEL DUQUESNOY DU THON - 
(Ancien)    Façades sur cour. Propriétaire privé   

 6-10 place Saint-Pierre   
 HOTEL D'ESCOVILLE (Ancien Hôtel de 
Ville)    Totalité de l'édifice   

 10 rue Pémagnie    HOTEL DU GRAND-CERF - (Ancien)    Façade sur cour et lucarnes sur rue   

 13 rue des Croisiers   
 HOTEL LEBOURGUIGNON DUPERRE - 
(Ancien)    Façade sur rue. Propriétaire privé   
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 1. CENTRE ANCIEN   
 ADRESSE    NOM    DESCRIPTIF  

 25 rue de Geôle    MAISON des QUATRANS    Maison en totalité et terrain contigü   
 1 rue Vauquelin    MAISON natale de MALHERBE    Façade sur la place Malherbe. Propriétaire privé   

 Rue de Bras   
 MUSEE des ANTIQUAIRES de 
NORMANDIE   

 Portail et façade de la maison du XVIème siècle dans la cour   

 Rue Saint Laurent   PARVIS NOTRE DAME (PLACE DU) 
 Comprenant le sol de la place dans le périmètre déterminé par les arbres et 
les bornes avec leurs chaîne  

 Place Gambetta    PREFECTURE   

  
Les façades et toitures, y compris le portail monumental et la galerie 
attenante; le vestibule et la cage d'escalier; au premier étage la Salle dite du 
billard (7) (ancienne Salle à manger d'apparat), le bureau privé (8) (ancien 
billard) et le bureau du Préfet (9), avec leur décor.  Six salons ornés de 
décors, situés au premier étage et portant les numéros 1, 2, 3, 4, 5, 6     

 Boulevard des Fossés Saint Julien    PROMENADE SAINT JULIEN    Tour carrée de l'ancien mur de ville dans le lycée de filles   
 Boulevard des Fossés Saint Julien    PROMENADE SAINT JULIEN    Ensemble formé par le sol et les plantations des promenades Saint-Julien   
 Place Saint Martin    STATUE DE DUGUESCLIN    La statue avec son socle   
 Place Saint Sauveur    STATUE DE LOUIS XIV    La statue avec son socle   
 
 
   

2. ILE SAINT JEAN   

 ADRESSE    NOM    DESCRIPTIF  

 41 boulevard Maréchal Leclerc    C.C.I - (Ancienne)   
 Les façades et les toitures sur rue et sur cour, la cage d'escalier, les grilles 
d'entrée rétractables   

 Place Saint Jean    EGLISE SAINT JEAN    Totalité de l'édifice   
 9 rue de l'Engannerie    HOTEL de BLANGY    Les façades et les toitures. Propriétaire privé   

   HOTEL de BLANGY   
 L'escalier avec sa cage et les deux salons du premier étage avec leurs 
décors   

 Passage Bellivet    HOTEL DE FERRAGE (ancien)    Elévation ; toiture ; propritéaire privé   

 Blvd March Leclerc    HOTEL de THAN   
Façades et toitures, cour postérieure (ancien jardin) réduite à dix mètres sur 
le Blvd des Alliés et six au fond et s'étendant surtoute la longueur de la 
façade extérieure classée. Tout l'hôtel inscrit Propriétaire privé   

 2 rue Daniel Huet    PAVILLON DES SOCIETES SAVANTES    Les façades et les toitures   

 9 rue de la Monnaie    MAISON   
 La peinture murale située dans le salon du premier étage et le pan de mur 
qui en est le support   

 Boulevard des Alliés    TOUR GUILLAUME LEROY    Totalité de l'édifice   
 

3 . VAUCELLES 
 ADRESSE    NOM    DESCRIPTIF  

 1, rue Branville   
 EGLISE SAINT MICHEL DE 
VAUCELLES    Clocher central classé, reste de l'édifice inscrit   

 
 

5. SAINT OUEN   
 ADRESSE    NOM    DESCRIPTIF  

 Place des Hameaux   
 Bâtiments situés à l'entrée, cloître et bâtiments qui l'entourent, les deux ailes 
placées à la suite et bâtiment du XIVème siècle dit "Salle des Gardes".   

 Rue de Carel    Tour d'enceinte de l'ancienne abbaye, dans le lycée, rue de Carel   

 Rue Lebailly   
 Bâtiment du XVIème siècle et tour dite "de Guillaume", dans l'école normale 
de filles, rue Lebailly   

 Place des Hameaux    ABBAYE AUX HOMMES - (Ancienne)    Eglise Saint Etienne, totalité de l'édifice   

 93 rue Caponière    CHAPELLE DU BON SAUVEUR   
 La chapelle en totalité ainsi que la façade et la totalité de la toiture 
correspondante du bâtiment d'honneur situé au nord de la cour d'honneur   

 46 rue Saint Ouen    EGLISE SAINT OUEN    Totalité de l'édifice   
 15 rue Caponière    ELEMENT REMARQUABLE    Les façades sur cour et les toitures correspondantes. Propriétaire privé   
 17 rue Caponière    ELEMENT REMARQUABLE    Les façades sur cour et les toitures correspondantes. Propriétaire privé   
 8 rue du Pont Créon    MANOIR du PONT CREON - (Ancien)    Totalité de l'édifice. Propriétaire privé   
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5. SAINT OUEN   
 ADRESSE    NOM    DESCRIPTIF  

 Cloître de l'ancien couvent de la visitation   

 70, 72 rue Caponière   
 QUARTIER LORGE : COUVENT de la 
VISITATION (Ancien)  et CASERNE de 
CAVALERIE (Ancienne)  

 Maison dite "du grenadier" : façades et toitures; tour avec son escalier en 
vis et son  pigeonnier ; ancien couvent de la Visitation : façades et toitures 
des bâtiments conventuels et du  pensionnat des demoiselles, y compris 
l'extension du XIXème siècle ; ancienne caserne de cavalerie  pensionnat 
des demoiselles, y compris l'extension du XIXème siècle ; ancienne caserne 
de cavalerie  (dépôt de remonte) : infirmerie vétérinaire, en totalité; 
pharmacie vétérinaire, en totalité et forge  dite"des maréchaux", en totalité 
avec son équipement, ainsi que le préau les reliant; grande écurie leur  
faisant face, en totalité  

 Rue de l'Abbatiale   
 CHAPELLE DU MONASTERE DE LA 
VISITATION   Totalité de l'édifice à l'exception du chœur des religieuses. Propriétaire privé  

 
6. LA HAIE VIGNE   

 ADRESSE    NOM    DESCRIPTIF  

 Cloître de l'ancien couvent de la visitation   

 70, 72 rue Caponière   
 QUARTIER LORGE : COUVENT de la 
VISITATION (Ancien)  et CASERNE de 
CAVALERIE (Ancienne)  

 Maison dite "du grenadier" : façades et toitures; tour avec son escalier en 
vis et son  pigeonnier ; ancien couvent de la Visitation : façades et toitures 
des bâtiments conventuels et du  pensionnat des demoiselles, y compris 
l'extension du XIXème siècle ; ancienne caserne de cavalerie  pensionnat 
des demoiselles, y compris l'extension du XIXème siècle ; ancienne caserne 
de cavalerie  (dépôt de remonte) : infirmerie vétérinaire, en totalité; 
pharmacie vétérinaire, en totalité et forge  dite "des maréchaux", en totalité 
avec son équipement, ainsi que le préau les reliant; grande écurie leur  
faisant face, en totalité  

 Rue de l'Abbatiale   
 CHAPELLE DU MONASTERE DE LA 
VISITATION   Totalité de l'édifice à l'exception du chœur des religieuses. Propriétaire privé  

 
8. LA MALADRERIE   

 ADRESSE    NOM    DESCRIPTIF  

 64    Rue du Général Moulin    Bâtiment du XIXème siècle en totalité   
 

11. HASTINGS   
 ADRESSE    NOM    DESCRIPTIF  

 30 rue Bicoquet   
 AUMONERIE de L'ABBAYE AUX 
HOMMES - (Ancienne)    Porte monumentale sur rue. Propriétaire privé   

 84 à 90 rue des Rosiers, 19 à 29 rue des 
Lilas, 1 à 18 rue de Saint Contest    CITE JARDIN DES ROSIERS   

 Les façades et les toitures de l'ensemble des maisons constituant la cité-
jardin   

 42 - 44 rue Saint-Martin    EGLISE SAINT MARTIN    Restes de l'Eglise Saint-Martin   
 Rue Saint Nicolas   

 EGLISE SAINT NICOLAS DES 
CHAMPS    Totalité de l'édifice   

 38, rue de Bayeux    ELEMENT REMARQUABLE    Deux lucarnes du XVIème siècle   
 64 rue de Bayeux    ELEMENT REMARQUABLE    Maison   
 10 rue Bicoquet    ELEMENT REMARQUABLE    Façade et toiture. Propriétaire privé   
 92 rue Bicoquet    ELEMENT REMARQUABLE    Façade et toiture. Propriétaire privé   
 1 place Fontette    ELEMENT REMARQUABLE    Façades et toitures. Propriétaire privé   
 3 place Fontette    ELEMENT REMARQUABLE    Mur décoré de balustres et fontaine. Propriétaire privé   
 4 place Fontette    ELEMENT REMARQUABLE    Façades et toitures. Propriétaire privé   
 25 rue Saint-Martin    ELEMENT REMARQUABLE    Façade. Propriétaire privé   

 Place Fontette    PALAIS DE JUSTICE   
 Les façades et les toitures de l'ensemble des bâtiments, le péristyle, le 
vestibule, les deux escaliers de la cour d'Appel, la salle d'audience dite "Salle 
des Abeilles" avec son décor, section   

 3 rue Saint-Gabriel    PAVILLON de BEVRELU    Façades et toitures; cheminée de la pièce principale. Propriétaire privé   
 
 

12. UNIVERSITE   
 ADRESSE    NOM    DESCRIPTIF  

 10 rue Haldot    ELEMENT REMARQUABLE   
 la façade sur rue avec l'aile en retour essentée et la toiture correspondante 
y compris les lucarnes   

 Rue des carrières Saint-Julien    EGLISE SAINT JULIEN    Totalité de l'édifice   
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15. SAINT GILLES   
 ADRESSE    NOM    DESCRIPTIF  

 Place de la Reine Mathilde.   
 ABBAYE AUX DAMES, EGLISE SAINTE 
TRINITE : anciennement église de 
l'Abbaye aux Dames    Totalité de l'édifice   

  
 ABBAYE AUX DAMES, HOSPICE 
SAINT LOUIS (ancienne Abbaye aux 
Dames) HÔTEL DU CR    Totalité de l'édifice   

 Rue Leroy   
 CHAPELLE du SAINT SEPULCRE - 
(Ancienne)    Totalité de l'édifice   

 36 rue des Chanoines    EGLISE SAINT GILLES - (Ancienne)    Vestiges de   
 161 rue Basse    MAISON dite des "GENS D'ARMES"    Totalité de l'édifice   
 45 rue Haute-des-Templiers    MAISON dite des TEMPLIERS    Corps de logis du XVIème siècle. Propriétaire privé   

 En bordure de la rue de la Masse,  dans 
l'enceinte du Centre Hospitalier  Régional    MANOIR de VAUBENARD - (Ancien)    Les façades et les toitures   
 

16. LE PORT   
 ADRESSE    NOM    DESCRIPTIF  

 88 rue Basse    ELEMENT REMARQUABLE    Portail d'entrée, y compris les vantaux en menuiserie. Propriétaire privé   
 

17. SAINTE THERESE DEMI LUNE   
 ADRESSE    NOM    DESCRIPTIF  

 Rue du Marais    CHAPELLE SAINTE PAIX    En totalité, section AH N°150   

 
18. LA GUERINIERE   

 ADRESSE    NOM    DESCRIPTIF  

   EGLISE DE LA GUERINIERE    Totalitéde l'édifice   

 
20. LA FOLIE COUVRECHEF 

 ADRESSE    NOM    DESCRIPTIF  

 6 rue de Mâlon   
 Les façades et toitures de l'ensemble des bâtiments à l'exception des 
constructions ajoutées au bâtiment sud et cage d'ascenseur extérieure dans 
la galerie ouest du cloître   

 6 rue de Mâlon    L'église abbatiale, la salle capitulaire en totalité   
 6 rue de Mâlon    MONASTERE DES BENEDICTINES    Le réfectoire en totalité. Propriétaire privé   
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Des bâtiments emblématiques de toutes époques 
 
Des monuments historiques structurant la ville 
 
Parmi tous les monuments historiques de la ville, quelques uns marquent particulièrement l’identité 
de Caen. Au-delà de leur valeur architecturale et historique, ils sont des repères pour les habitants et 
les visiteurs, comme l’Abbaye aux Dames et l’Abbaye aux Hommes qui marquent les limites du 
centre ville de Caen, à l’ouest et à l’est. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Église Saint-Pierre 

·  XIVe : Façade ornée d'une immense rose, 
clocher gothique 

·  XVe : Nef et bas-côtés 

·  XVIe (1518) : Abside renaissance 

L’Abbaye aux Hommes 
Fondée au XI° siècle, reconstruite au XVII° 

Maison des Quatrans (XV° siècle) 

Le Château de Caen (XI° siècle) 

L’Abbaye aux Dames     XI°-XII° siècles 



27 

Diagnostic du Plan Local d’urbanisme de Caen- Document provisoire – janvier 2010 
  AGBF Urban-Concept - 9, rue de Limoges 78 000 – VERSAILLES  tél : 01 39 02 35 30 - fax : 01 39 02 73 77 - urbanfrance@wanadoo.fr -  www.urban-concept.fr 

Des bâtiments dessinant le nouveau visage de Caen 
 
Depuis la deuxième partie du XX° siècle, de nouveaux bâtiments ont contribué à dessiner un 
nouveau visage à la ville. Ainsi, à la reconstruction, les tours marines et l’université marquaient 
l’entrée de Caen dans la modernité. Des édifices comme les églises Saint-Julien et de la Guérinière, 
ou encore le Château d'eau du même quartier, offrent aussi une architecture contemporaine 
remarquable du 20ème siècle. La tour du CHU, édifiée en 1974, représente un signal, un repère 
urbain majeur dans la ville. Le Mémorial a une portée symbolique et est un lieu de mémoire dont la 
portée dépasse le territoire de Caen. 
Le Palais de Justice de Caen représente une audace architecturale rompant avec les bâtiments 
classiques alentour. Plus récemment, le Cargö et l’Ecole Supérieure des Arts et Medias sont deux 
bâtiments traduisant la volonté de construire une nouvelle identité à la ville. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Université de Caen (1954) 

Les tours marines (1954) 
Photographie : 1954 Edition C.A.P. Réal Photo. Collection Musée de Normandie 

Le CHU de Caen (1974) 
Photographie  Stéphane Maurice 

 

Le château d’eau de la 
Guérinière (1958) 

L’église de la Guérinière (1965) 
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École Supérieure des Arts et Médias (2009) Le Cargö (2007) 

Palais de justice de Caen (1996) Le Mémorial de Caen (1988) 
Photographie  Stéphane Maurice 
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Mais une relative une uniformité des bâtiments d'accompagnement 
 
Depuis la reconstruction, une attention particulière a systématiquement été portée à l’intégration des 
nouveaux bâtiments par rapport au bâti existant. Une des notions essentielle permettant ce contrôle 
est l’exigence d’une tonalité des constructions semblable à celle de la pierre de Caen. La forme et 
les matériaux utilisés doivent également s’intégrer harmonieusement au bâti existant Si cette 
exigence a permis de garantir une certaine harmonie, elle a également entraîné une limitation de 
toute initiative en termes de couleur, de forme…  
Le POS de 1999 a poursuivi cette logique. L’idée générale était de favoriser l’harmonie et le liant 
entre les bâtis de différentes époques. Ce principe prévaut de manière plus stricte sur le corps des 
rues, de manière plus souple sur l’arrière des parcelles. 
 
Le résultat de cette politique est illustré par la relative monochromie de la ville et un manque 
d’audace architecturale y compris dans les réalisations les plus récentes, à de rares exceptions près. 
 
Exemples de logements construits entre 2003 et 2008 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rue Claude Bloch
107 logements collectifs

CENTRE TERTIAIRE DU 
PLATEAU DU GANIL

Une des rares exceptions : 
un bâtiment coloré, rue 
Claude Boch, datant de 
2007 

De nouveaux immeubles 
apportant de la modernité 
architecturale : 
Les Villas Urbaines 
Durables – ZAC Beaulieu 
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4-2 LA VILLE DES QUARTIERS  
 

4-2-1 Entre identité de ville et de quartier, un équilibre à 
trouver  
 
La ville de Caen ne se résume pas à un centre-ville et à quelques espaces spécifiques. Chaque 
quartier de Caen possède une histoire, un territoire et un bâti qui lui sont propres.  
 
 
Un bâti datant majoritairement de la reconstruction et d'après 1965 
 
Le bâti par époque 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : atlas urbain de la ville de Caen, 2007 

 
 
La ville de Caen s’est développée pour l’essentiel après guerre. Le seul bâti antérieur à 1914 se 
trouve à l’est du centre ville, et le bâti de l’entre deux guerre est concentré sur la rive droite de 
l’Orne, au sud du Bas-Vaucelles et du quartier du port. 
 
Le bâti de la reconstruction est avant tout situé au nord du centre historique, au sud (La Guérinière) 
et au sud est de la ville. 
 
Les bâtiments postérieurs à 1965 recouvrent la majorité du territoire, en particulier au nord, en 
limite de périphérie de la ville. 
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Des formes urbaines très différentes 
 
 
Les principales formes urbaines par quartier INSEE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : atlas urbain de la ville de Caen 2007 
 

 
Les formes urbaines diffèrent d’un quartier à l’autre, avec des zones pavillonnaires, des grands 
ensembles ou des espaces mixtes. En général, les formes urbaines sont mixtes dans les quartiers 
centraux caractéristiques en périphérie : pavillonnaire ou de grands ensembles. 
 
 
Chaque quartier à une identité propre qui fait sa richesse. En contrepartie, le manque de mixité des 
formes et du bâti de certains quartiers va souvent de pair avec un manque de mixité sociale, ce qui 
ne favorise pas l’unité et la cohérence qui forgent "l'esprit de ville", le sentiment d'appartenance à 
"la ville". 
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4-2-2 Une forme urbaine différente pour chaque quartier  
 

Le quartier est composé de bâtiments de différentes 
époques. Il  a commencé à s’étendre avant 1914 et 
jusqu’à la deuxième guerre mondiale avec le 
développement industriel. Au nord du quartier 
entre le quai Meslin et la gare, le bâti date de la 
reconstruction. Au sud, au nord du cimetière de 
Vaucelles, le bâti est postérieur à 1965.

C’est un quartier mixte, avec à la fois du 
pavillonnaire et du logement collectif. Les grands 
immeubles collectifs correspondent essentiellement 
au bâti de la reconstruction et postérieur à 1965.

Vaucelles

Limite quartierLimite quartierLimite quartier

Avant 1914 : rue de l’Arquette Entre deux guerre : bd Leroy

La reconstruction : quai Meslin Après 1965 : rue Leschene

Un monument historique classé : l’église Saint-
Michel de Vaucelles datant du X° ou XI° siècle

Bâti par époque

Inscrit ou classé aux 
monuments historiques

église

Le quartier est composé de bâtiments de 
différentes époques. Il a commencé à s’étendre 
avant 1914 puis jusqu’à la deuxième guerre 
mondiale avec le développement industriel. Au 
nord du quartier entre le quai Meslin et la gare, le 
bâti date de la reconstruction. Au sud, au nord du 
cimetière de Vaucelles, le bâti est postérieur à 
1965. 
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La majeure partie de ce quartier est 
couvert par la prairie de Caen. Les 
constructions sont limitées à l’ouest 
du quartier. À part quelques 
logements construits avant 1914  le 
long de la rue Chéron, le bâti est 
postérieur à 1965. C’est un quartier à 
dominante pavillonnaire, même si 
quelques immeubles ont été 
construits.

Il accueille deux équipement 
important de Caen, le zénith et le 
parc des expositions.

Bas Venoix Prairie

Limite quartierLimite quartier

Rue Chéron

La prairie le long de la voie SNCF Le plan d’eau  de la prairie L’hippodrome

Bâti par époque

Rue Forget

Le Zénith

Le Parc des expositions

Des jardins familiaux 

P 

Z 
P Expositions. 
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Le bâti du quartier est de différentes époques, 
depuis avant la première guerre mondiale jusqu’à 
après 1965, en passant par le bâti de la 
reconstruction. Situé en Bordure du centre ancien, 
il est marqué par de nombreux monuments 
historiques, à commencer par l’abbaye aux 
Hommes, siège de la mairie de Caen. Tout une 
partie de ce quartier est incluse dans le site protégé 
« centre ancien ». 

Saint Ouen

Limite quartier

Rue du Plateau Fleuri, du bâti 
pavillonnaire postérieur à 1965

Rue Guillaume Le Conquérant
un bâti antérieur à 1914

L’Abbaye-aux-Hommes, 
monument classé

Site protégé 
« centre ancien »

Site protégé 
« centre ancien »

Inscrit ou classé aux 
monuments historiques

maison

église

élément remarquable

abbaye

palais de justice

Le manoir du Pont-créon, 
monument inscrit

Immeuble
rue Saint Ouen

C’est un quartier mixte, avec à la 
fois du pavillonnaire et du logement 
collectif. Les grands immeubles 
collectifs correspondent 
essentiellement au bâti de la 
reconstruction.

 
 
C’est un quartier mixte, avec à la 
fois du pavillonnaire et du logement 
collectif. Les grands immeubles 
correspondent essentiellement au 
bâti post-reconstruction. 
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Pour l’essentiel, ce quartier se divise entre le bâti antérieur 
à la seconde guerre mondiale à l’est, formant partie du 
centre historique, et le bâti postérieur à 1965 à l’ouest. 
À l’ouest du quartier, le bâti est composé essentiellement 
de pavillons individuels et de quelques logements 
collectifs. Ces bâtiments sont postérieurs à 1965, à 
l’exception de l’enclave du « Nice caennais ». Autour de 
l’"Allée du Nice Caennais", se sont construites au dans la 
première partie du XX° siècle de grandes maisons et 
villas.

La Haie Vigné

Limite quartierLimite quartier

La villa Hélianthe, architecture 
d’entre 2 guerres, dans le Nice Caennais

Site protégé 
« centre ancien »

Site protégé 
« centre ancien »

Le quartier Lorge, ancien Couvent de la 
Visitation inscrit aux monuments historiques

rue Caponière
architecture antérieure à 1914

rue Damozane
architecture de la reconstruction

rue Tillaux, architecture entre 2 guerres

Architecture postérieure à la 
reconstruction rue Boualam

Pavillons postérieur à la 
reconstruction rue 

Guillaume de la Tremblay

Inscrit ou classé aux 
monuments historiques

couvent

élément remarquable

Pavillons des années 30 
Rue Guillaume de la Tremblay 

à la seconde guerre mondiale à l’est, formant une partie 
du centre historique, et la bâti postérieur à 1965 à l’ouest. 

R 

R R 

Le Quartier Lorge, ancien couvent de la 
Visitation inscrit aux monuments historiques. 
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À l’exception d’une frange de bâti d’avant guerre au sud du 
quartier, l’essentiel du bâti du quartier est antérieur à 1965. 
C’est avant tout un quartier pavillonnaire, mais avec une 
enclave de logements collectifs autour de l’avenue 
Charlemagne.

Au nord du quartier, le long du Boulevard Pompidou de 
nouveaux logement sont construit, notamment des immeubles. 
Le stade Michel d’Ornano est l’équipement majeur du quartier. 
Construit en 1997, il peut accueillir 21 500 spectateurs. 

Venoix

Limite quartierLimite quartier

Rue chéron, bâtiments antérieurs à 1914

Pavillonnaire, rue de Roncevaux

Le stade Michel d’Ornano (1993)

Immeubles collectifs ,avenue Charlemagne

Un bâti moderne le long du 
boulevard Pompidou

Au nord du quartier, le long du boulevard Pompidou, de 
nouveaux immeubles sont construits. Le Stade Michel 
d’Ornano est l’équipement majeur du quartier. Construit en 
1997, il peut accueillir 21 500 spectateurs. 
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C’est un quartier mixte, avec à la fois du logement 
pavillonnaire et du logement collectif. L’essenteil
du bâti date de la reconstruction, mais il y a des 
pavillons et des maisons de villes antérieurs à 1946. 
Et comme pour  le quartier Venoix, un nouveau 
quartier s’est développé autour du boulevard 
Pompidou.

La Maladrerie Saint Paul

Limite quartierLimite quartierLimite quartier

Le bâti de la reconstruction

À gauche, une maison 
« canadienne »,

Rue des Champs Saint Michel

À droite, une maison 
« suédoise »

Rue de Stockholm

Bâti d’entre deux guerre,
rue d’Ardennes

Collectif moderne,
Bd Pompidou

Collectif de la reconstruction,

La prison Beaulieu

Monument historique

Inscrit ou classé aux 
monuments historiques

prison     

C’est un quartier mixte, avec à la fois du 
logement pavillonnaire et du logement collectif. 
L’essentiel du bâti date de la reconstruction, mais 
il y a des pavillons et des maisons de ville 
antérieurs à 1946. 
Et comme pour le quartier Venoix, un nouveau 
quartier s’est développé autour du boulevard 
Pompidou. 
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Ce quartier est partagé entre du bâti 
pavillonnaire à l’ouest et du logement 
collectif à l’est. Pour la plupart, ces 
bâtiments sont postérieurs à 1965, à 
part les bâtiments autour du groupe 
scolaire R. Charles.

Le Chemin Vert

Limite quartierLimite quartier

À gauche un  immeuble moderne,

Rue de ChateauBriand

À droite, bâti pavillonnaire 

Allée de Mosrsaline/ allée d’Octeville

Logements collectifs sociaux, rue d’Issigny

Ce quartier présente du logement 
collectif, au nord sur les hauteurs, 
ceinturé par du bâti pavillonnaire, au 
sud. Pour la plupart, ces bâtiments 
sont postérieurs à 1965. 

Allée des Morsalines / allée d’Octeville 
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Ce quartier est marquée par deux grandes emprises: la vallée 
des jardins et le cimetière Saint Gabriel. C’est un quartier 
mixte, accueillant du bâti collectif et individuel de toutes les
époques.

La Vallée Verte

Limite quartierLimite quartierLimite quartier

Entrée du cimetière Saint-Gabriel

Bâti d’entre deux guerres, rue Le Contour

Bâti antérieur à 1914

Avenue Creully

Collectif de la reconstruction

Avenue Courseulles

Collectif moderne, allée de la verte valléePavillonnaire, allée des Florals

La vallée des jardinsLa Vallée des Jardins 

Avenue de Courseulles 

Coutour 

de Creully 
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Le sud du quartier correspond au site protégé « centre 
ancien » et fait partie du centre historique. Au centre du 
quartier quelques bâtiments datent de l’entre-deux 
guerre ou de la reconstruction, mais la plus grande 
partie du quartier est postérieure à 1965. C’est une zone 
mixte, avec du pavillonnaire et du collectif, dont 
quelques immeubles supérieurs à quatre étages.

Hastings

Limite quartierLimite quartierSite protégé 
« centre ancien »

Site protégé 
« centre ancien »

Inscrit ou classé aux 
monuments historiques

cité jardin

église

élément remarquable

hôtel

aumônerie

pavillon de Bevrelu

L’église Saint-Nicolas-des-Champs, 
classée monument historique

Architecture antérieure à 1914
Avenue Baguatelle

Architecture d’entre-deux guerre 
rue Hastings

Architecture de la reconstruction 
Fossé Saint Julien

Cité jardin des rosier

Architecture moderne 
rue Hastings

Fossé Saint-Julien 

Rue d’Hasting 

Cité jardin des Rosiers 
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L’université de Caen 
(1954)

L’université de Caen 
(1954)

C’est un quartier avec à la fois du pavillonnaire et du collectif. Il est 
marqué par la présence de l’université dont le campus représente
l’essentiel de l’emprise du quartier. La majeur partie du bâti date de 
la reconstruction, à l’exception de quelques éléments antérieur à 
1914 et des enclaves de logements postérieurs à 1965.

Les immeubles les plus élevés sont ceux du quartier des Quatrans
dont l’architecture moderne tranche avec le reste du centre 
reconstruit.

Université

Limite quartierLimite quartier

Site protégé 
« centre ancien »

Site protégé 
« centre ancien »

Inscrit ou classé aux 
monuments historiques

église

élément remarquable     

Barre d’immeuble jouxtant   la maison des Quatrans, 

bâtiment historique

Architecture moderne                
rue des tilleuls

Architecture de la reconstruction                        
rue Bosnière

L’église Saint Julien, inscrite à l'inventaire 
supplémentaire des monuments historiques 

la Maison des Quatrans 
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Le Calvaire Saint-Pierre est un quartier de grands 
ensemble. Le bâti date de la reconstruction ou 
d’après 1965. Si ce sont avant tout des logements 
collectifs, les immeubles supérieurs à 4 étages ne se 
retrouve principalement qu’au centre et au nord-est 
du quartier. Des pavillons ont été construit à l’est. Il 
bénéficie de la présence de jardins familiaux le long 
de la vallée verte. Ce quartier fait actuellement 
l’objet d’une opération de renouvellement urbain 
importante.

Quartier Calvaire Saint Pierre

Limite quartierLimite quartier

Pavillonnaire, rue du lieutenant Jean 
Formey de Saint-Louvent

Immeubles collectifs 
rue Délivrande

Grands ensembles de logements sociaux

Vue panoramique rue des sablons

jardins familiaux rue Père Sanson

 

s. Le 

retrouvent principalement qu’au centre et au nord-
est du quartier. Des pavillons ont été construits à 
l’est. Le quartier bénéficie de la présence de jardins 
familiaux le long de la Vallée Verte. Il fait 
actuellement l’objet d’une opération de 
renouvellement urbain importante. 

rue de la Délivrande 

Jardins familiaux rue Père Samson 
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Le quartier est divisé en deux grands espaces. Au sud, c’est un quartier 
résidentiel avec essentiellement du pavillonnaire, à l’exception d’une 
poche de grands ensembles collectifs avec de grands immeubles. Au 
nord sont installé le C.H.U, le campus Claude Bloch et une zone 
commerciale et d’activité. Le GANIL (Grand Accélérateur National
d'Ions Lourds) est installé en limite de la commune de Caen.

Le bâti date de la reconstruction et des années après 1965. La Pierre 
Heuzé fait l’objet d’une opération de renouvellement urbain.

La Pierre Heuzé

Limite quartierLimite quartier

Architecture de la  
reconstruction

archives 
départementales

rue lion sur mer

Pavillons 

rue d’hérouville

Grands ensembles sociaux

Le site du GANIL

Le quartier est divisé en deux grands espaces. Au sud, c’est un 
quartier résidentiel, à l’exception d’une poche d’une poche de grands 
ensembles collectifs avec de grands immeubles. Au nord, sont 
installés le C.H.U., le campus Claude Bloch et une zone commerciale 
et d’activité. Le GANIL (Grand Accélérateur National d’Ions Lourds) 
est installé en limité de la commune de Caen. 
 
Le bâti date de la reconstruction et des années après 1965. La Pierre 
Heuzé fait l’objet d’une opération de renouvellement urbain. 

Rue d’Hérouville 

rue de Lyon-sur-mer 
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C’est un quartier avec du bâti de toutes les 
époques. Les logements sont collectifs, avec 
en particulier de grands immeubles à l’ouest 
du quartier. À l’est du quartier s’étend une 
zone pavillonnaire.

Le quartier possède de nombreux monument 
historiques dont l’Abbaye aux Dames. Au 
centre du quartier le CHR Clemenceau occupe 
une grande emprise. 

Quartier Saint-Gilles

Limite quartierLimite quartierSite protégé 
« centre ancien »

Site protégé 
« centre ancien »

Inscrit ou classé aux 
monuments historiques

abbaye

église

élément remarquable

mzison

chapelle

L’abbaye aux dames

Monument historique

Architecture moderne

Logement collectif de la reconstruction
Architecture antérieure à 1914,

rue de Calix

Le CHR

Clemenceau

 

centre du quartier, le CHR Clemenceau occupe 

L’Abbaye aux Dames 
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Le Port

Les bâtiments de ce quartier sont 
antérieurs à 1914 pour partie mais 
on trouve également des 
logements collectifs modernes. 
En dehors d’une frange le long de 
l’avenue de Tourville et à 
proximité du bassin Saint-Pierre, 
ce quartier à une vocation 
spécifique. Il accueille des 
activités industrielles, une salle 
de spectacle (le Cargö) et l’école 
des beaux-arts de Caen. Il est 
surtout le lieu d’une grande 
opération d’aménagement à venir.

Bâtiments modernes avenue de Tourville

Architecture antérieure à 1914
Avenue de Tourville

Architecture antérieure à 1914
Pont de la fonderie

Espace en friche sur la presqu’île

Le Cargö et  les rives aménagées
du Canal Victor Hugo

L’école des beaux arts 

Portail d’entrée  rue Basse
Élément inscrit aux monument historiques

Inscrit ou classé 
aux monuments 
historiques

élément 
remarquable

Limite quartierLimite quartier

de spectacle (le Cargö) et 
l’ESAM. Il est surtout le lieu 
d’une grande opération 
d’aménagement à venir. 

Espace en friche sur la Presqu’île 

Le Cargö 
et les rives aménagées du canal Victor Hugo 

L’ESAM 
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Au nord du quartier, la gare occupe l’essentiel du 
terrain. La gare routière et la ligne de tramway se trouve 
à proximité. Autour de la gare, c’est un bâti mixte avec 
du collectif et des pavillons.

Plus au sud c’est une zone pavillonnaire, à l’exception 
d’une enclave juste au nord de la Guérinière.

Quartier Sainte-Thérèse demi lune

Limite quartierLimite quartier

Inscrit ou classé aux 
monuments historiques

chapelle     

La chapelle Sainte Paix

monument historique

L’arrivée des trains en gare de Caen

En arrière plan, des immeubles de  logements collectifs

immeuble de grande hauteur 
rue d'Auge

Maison des années 30

architecture de la reconstruction, 
quartier de la  gare

Pavillons du quartier des fleurs

À gauche, l’arrêt de Tramway et 
la gare routière et la gare 
SNCF en arrière plan

Sainte-Thérèse Demi Lune 

Architectur

Immeuble à grande hauteur 
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La Guérinière est un quartier de grands ensembles datent 
de la reconstruction et des années antérieures à 1965. Il est 
essentiellement composé de grands immeubles de 
logements collectifs.

Ce quartier fait actuellement l’objet d’une opération de 
renouvellement urbain.

La Guérinière

Limite quartierLimite quartier

Inscrit ou classé aux 
monuments historiques

église     

À gauche, 

église de la Guérinière

Monument historique

À droite,

le château d’eau 
de la Guérinière

Architecture de la reconstruction, rue Poincaré

Grand ensemble, Bd Esperance

Architecture moderne,

Route de la Guérinière

datant 

monument historique 
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Au nord, le quartier est essentiellement 
pavillonnaire, alors qu’au sud se dressent de grands 
ensembles. Une opération de renouvellement 
urbain est en cours sur le quartier.

Pour l’essentiel le bâti date de l’entre deux guerre 
au nord du quartier. Le reste du bâti date de la 
reconstruction et surtout des années après 1965.

Armand Marie La Grâce de Dieu

Limite quartierLimite quartier

Bains et lavoir, architecture d’entre deux guerre

Architecture récente rue Armand

Grands ensembles 
sociaux

Lycée Rostand

Pour l’essentiel le bâti situé au nord du quartier 
date de l’entre-deux-guerres. Le reste du bâti date 
de la reconstruction et surtout des années après 
1965.  
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La plupart du bâti de ce quartier est postérieur à 
1965. C’est un quartier de pavillons et de 
logements collectifs. Au centre du quartier 
l’espace est occupé par de grands ensembles. 
Ceux-ci font l’objet d’une opération de 
renouvellement urbain.

Le quartier est marqué par la présence du 
mémorial de Caen et de la colline aux oiseaux.

La Folie Couvrechef

Limite quartierLimite quartier

Inscrit ou classé aux 
monuments historiques

monastère     

À gauche

a colline aux oiseaux

À droite la pelouse 
rue les vaux de la folie

fontaine place portsmouth

Le mémorial de Caen

En haut et en bas

Immeubles modernes

A gauche 
la Colline aux  
Oiseaux 

Mémorial de Caen et de la Colline aux Oiseaux. 

Le Mémorial de Caen 

Fontaine place Portsmouth 
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4-3 LES NOUVEAUX VISAGES DE LA 
VILLE  
 

4-3-1 La rénovation urbaine 
 

À Caen, 5 quartiers sont concernés par les actions mises en place avec l’ANRU (Agence Nationale 
de Rénovation Urbaine). Il s’agit des quartiers Ribot, Calvaire Saint-Pierre, Pierre-Heuzé, Grâce de 
Dieu, La Guerinière.  
Les projets urbains, élaborés dans le cadre d'une démarche d'information et de concertation active 
des habitants, reposent sur les principes directeurs d'aménagement et d'orientation suivants : 
- le désenclavement des quartiers par 
rapport au reste de la ville et de 
l'agglomération,  
- la mixité des fonctions urbaines par le 
développement des activités économiques, 
du commerce, des services, de l'habitat…),  
- la diversification des modes d'habitat 
(des logements sociaux et privés neufs 
d’architecture moderne permettant une 
mixité sociale plus importante),  
- la réhabilitation de l'habitat existant et la 
création d'un parcellaire résidentiel,  
- la mise en valeur de l'espace public. 
 
 
       Source: ville de Caen 2009 
   

Ribot : synthèse du programme de renouvellement urbain 2004-2009 

 

Valorisation des  
jardins privatifs des 

pavillons        
achevée 

Résidentialisation 
des collectifs,   
42 logements : 

Achevée 

���������	�
���
���

����	��
�����	��


�	�����


Démolition  
18 logements 

Achevée 

Constructions 
nouvelles :  

22 logements sociaux  
Livrés  en oct. 2007 

Réhabilitation des 
collectifs :  

42 logements en 
2009- 2010 

 

HEROUVILLE
SAINT-CLAIR

IFS

PIERRE-HEUZE
ZUS
3 273 hab.
1 376 logts
65% logts sociaux

GUERINIERE
ZFU, ZRU
5 640 hab.
2 272 logts 
98% logts sociaux

RIBOT
271 hab.
110 logts 
100% logts sociaux

CALVAIRE 
SAINT-PIERRE
3 324 hab.
1 767 logts 
40% logts sociaux

LES CINQ QUARTIERS 

GRACE 
DE DIEU
ZFU, ZRU
5 730 hab.
2 050 logts 
78% logts sociaux

Les 5 quartiers 
représentent :

5 559 logts
sociaux

soit 41,6 % 
des logts 
sociaux 
de Caen

Source : ville de Caen 2009 
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La Pierre-Heuze : synthèse du programme de renouvellement urbain 2004-2009 
 

 
Source : ville de Caen 2009 

 
 
 
Le Calvaire Saint-Pierre : synthèse du programme de renouvellement urbain 2004-
2009 
 

 
Source : ville de Caen 2009 

 

Réorganisation des espaces 
extérieurs du Secteur Est 

Inaugurés en octobre 2007 

Réhabilitation des 
immeubles de La 

Caennaise et 
Caen Habitat 893 

logements en 
cours 

Restructuration de la 
Place Champlain  

Inaugurée en octobre 
2007 

Aménagement des espaces publics 
ouverture, amélioration des 
cheminements piétons, jeux, etc. 
Achevés 

Réhabilitation de 
500 logements 

Juin 09 – déc 10 
Requalification de 

l’avenue Horatio Smith 
et amorce de la rue 

Père Sanson 
Achevées 

Démolition Rougeaux         
32 logements                

janv 2010 

F 

Réaménagement de la 
Place Centrale 

Achevé 

Prolongement de la rue 
des Rougeaux 

2011 

Raccordement de la rue 
de la  Cardonnière à 

l’avenue Horatio Smith 
achevé 

La Caennaise (20 logements) livré avril 08 
4 PLUS CD, 6 PLUS, et 10 PLS 

Caen Habitat 
23 logts : juin 08 - nov 09 
15 logts :  mars 10 - mars 11  
8 logts opération abandonnée 

Ilots de recomposition urbaine 
construction de 89 logements 
dont 75 logements sociaux    
et 14 logements privés      proposés à  la Foncière 
(opération abandonnée???) 

Démolitions GIVC  
16 logements           

fév 2010 

Ville de Caen 
Local adolescents 
Opération abandonnée 

Aménagement de 
l’îlot de l’Eglise  

2011 
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La Guérinière : synthèse du programme de renouvellement urbain 
 

 
Source : ville de Caen 2009 

 
La Grâce de Dieu : synthèse du programme de renouvellement urbain 2004-2011 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : ville de Caen 2009 

Opérations de constructions  
110 logements reconstruits dont : 
- 78 logements privés (52 déjà livrés       ) dont 26 
logements « La Foncière »  
- 36 logements sociaux      livrés  F 

Diversité fonctionnelle  
ZAC Claude Monet 

(hors programme ANRU) 
Ensemble des bâtiments livré 

Résidentialisatio n de l’îlot de Mun – Jaurès  
198 logements : 2010 

Restructuration bd de la Charité : 
achevée  
Création liaison vers Cormelles-le-Royal 
: 2010 

Démolition  
60 logements 
achevée 

F 

850 logements réhabilités 
: en cours 

Démolition Collège Guillaume de 
Normandie  
achevée 

Programme complémentaire  issu de 
l’étude place de la Liberté 
Démolition : 30 logements 
Reconstruction : 24 logements 
sociaux, 16 logements 
intermédiaires, commerces, 
aménagement de locaux pour 
associations de quartier 

démolition 50 lgmts 
2010 

Programme complémentaire 
Restructuration du rez-de-chaussée 
(1000 m²) pour accueil d’activités 
suite au départ de l’IRFA 

Gestion Urbaine de proximité: 
programme d’investissement achevé 
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4-3-2 De nouveaux pôles de développement engagés 
 
Avant même la finalisation du PLU, certains secteurs de la ville ont fait l'objet de révisions 
simplifiées du POS,  d'avril à décembre 2009, afin de permettre d'ores et déjà l'engagement des 
restructurations de ces sites de projet 

L’opération du secteur du clos joli-CHR 
 

Les objectifs de l’opération :  

- renouvellement urbain de la Cité Clos Joli et reconversion d'une première tranche du CHR, 

- requalification de l'entrée de ville et renforcement du pôle de vie à l’interface de plusieurs 
quartiers (St-Jean Eudes, Calmette, Clémenceau), 

- réalisation de nombreux logements. 

Ces objectifs supposent :  

- le renforcement d’un pôle de vie en entrée de ville à l’interface avec les quartiers Calmette, Saint-
Jean Eudes et le futur quartier CHR - rue de la Masse, 

- l’affirmation du lien avec le secteur Tourville - Canal par la rue des Cultures en l’élargissant pour 
favoriser les déplacements piétons -vélo+stationnement + arbres, 

- la recomposition d’une trame de voies en créant des liaisons est/ouest entre la rue des Cultures et 
la rue de la Masse, 

- la création d’une trame verte pour mettre en relation le secteur Clos Joli avec le Parc d’Ornano et 
le pôle de vie avec le secteur Tourville-Canal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma de principe de l’opération - source ville de Caen 
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L’opération du secteur de l’ancien collège Guillaume de Normandie 
 
Les objectifs de l’opération :  

- poursuivre le programme de renouvellement urbain du quartier de la Guérinière, 

- Construire de nouveaux logements sur le secteur de l’ancien collège Guillaume de Normandie. 

Ces objectifs supposent :  

- la recomposition du site en cohérence avec le tissu urbain environnant pour améliorer la qualité du 
cadre de vie des habitants, 

- la création de liens entre les quartiers de la Guérinière, Claude Decaen et ZAC Claude Monet à 
partir de voies et de liaisons piétonnes existantes, 

- la diversification les fonctions urbaines avec le développement d'activités et de commerces en rez-
de-chaussée des immeubles en complémentarité avec la place de la Liberté, les activités et 
équipements des secteurs Claude Monet et Claude Decaen, 

- la création de logements dans un souci de mixité sociale (programme mixte social–privé–
accession à la propriété). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  
 
 

Composition urbaine du site à terme 

Composition à terme en élévation 
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Les opérations du secteur Orne-Canal 
 
- Sur la Presqu’île 
 
En complément du Cargö et l’Ecole Supérieure des Arts et Médias (ESAM) déjà implantés sur le 
site de la Presqu’île, il est prévu d’accueillir sur la pointe presqu'île : 
- la Bibliothèque Médiathèque à Vocation Régionale (BMVR), 
- éventuellement le nouveau Tribunal de Grande Instance (TGI) de Caen, 
- le siège de Ports Normands Associés (PNA). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
- Sur le secteur des rives de l’Orne 
 
Objectif de l’opération : 
- offrir de nouveaux logements, 
- créer un quartier qui garantisse la mixité sociale et des fonctions urbaines. 
 
Ces objectifs supposent de : 
- dégager du foncier pour du logement 
- penser à la bonne échelle (extension du périmètre jusqu’en limite de commune), 
- améliorer les relations rive droite / rive gauche par la création d’une nouvelle liaison nord-sud 
désenclavant la partie est de la ville. 
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L’opération du secteur Mont Coco 
 
L’aménagement de ce vaste secteur de 105 hectares situé au nord de Caen constitue l’un des 
éléments forts du développement futur de la ville. Ce projet est étroitement lié au développement du 
"plateau nord de Caen" à l'échelle de l’agglomération. 
 
Dans les grandes lignes du projet initial, il s’agit sur le Calvaire Saint-Pierre de stimuler l’activité 
commerciale du centre du quartier autour de la station de tramway et d’affirmer sa vocation 
résidentielle en requalifiant les ensembles d’habitat social. Sur Mont-Coco, l’objectif est de 
moderniser le pôle commercial et de restructurer la zone d’activités pour faciliter le développement 
d’un pôle technologique et tertiaire lié aux sciences du GANIL et ses applications (recherche, 
imagerie nucléaire, applications médicales en relation avec le CHU …). 
Mais la ville souhaite aussi y développer de l'habitat,  lié justement à cette économie résidentielle. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site Mont-Coco : orientations d'aménagement 
Plan-guide 2004  

Site Mont-Coco, vue aérienne 
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4-4 LE LOGEMENT, UN ENJEU MAJEUR 
POUR L’AVENIR DE CAEN  
 

4-4-1 Un nombre de logement insuffisant 
 

Le lien entre l’évolution de la population et le nombre de logement 
 

Une progression régulière du nombre de logements 
 

Depuis 1968, le nombre de logements dans la ville augmente régulièrement, passant de 34 942 en 
1968 à 61 446 en 2006.  
 

Evolution du nombre de logements à Caen 

43410
48688 50616

58266
61446

34942

0
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20000
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60000

70000

1968 1975 1982 1990 1999 2006

Logements

 
Réalisation : AGBF/Urban Concept 2009 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2006 exploitations principales. 
 

Une construction de logements neufs variant selon les époques 
 
La progression de la construction de logement n’est pas régulière.  De 1968 à 1975, on construit 
plus de 1 000 logements par an. On alterne ensuite entre des périodes à plus de 600 logements par 
an (1975/1982 et 1990/1999) et des périodes avec moins de 400 logements construits par an (1975 à 
1982 et de 1999 à 2006). 
 

Production moyenne de logements par an

0

200
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800

1000

1200

1968-1975 1975/1982 1982/1990 1990/1999 1999/2006

Production moyenne
de logements par an

 
Réalisation : AGBF/Urban Concept 2009 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2006 exploitations principales. 
 

Production moyenne de logements par an 

  1968-1975 1975/1982 1982/1990 1990/1999 1999/2006 

production moyenne par an 1128 620 390 675 345 
Réalisation : AGBF/Urban Concept 2009 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2006 exploitations principales 

Evolution du nombre d'habitant
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Entre 1975 et 1982, la baisse de la production de logement correspond à une baisse de population 
de 5 572 habitants sur la commune. La faible production de logement entre 1999 et 2006 
correspond également à une diminution de la population de 3 588 habitants. Le seul moment où la 
population augmente correspond à la période 1990/1999 où la production annuelle de logement 
avait fortement reprise, avec 675 logements par an en moyenne. 
Depuis 50 ans, la tendance de la construction de logement est à la baisse, tout comme celle de 
la population. Même si la question du logement n’explique pas seule les variations de la 
population, un lien existe entre le nombre de logements construits et l’évolution de la population. 
 
Le desserrement des ménages nécessite une offre accrue de logement 
 
Entre 1968 et 2006, Caen a conservé presque le même nombre d’habitant, alors que dans le même 
temps le nombre de logement a fortement augmenté. Mais cela ne signifie pas que le nombre de 
logement soit suffisant pour répondre aux besoins de la population. En effet, les modes de vie et la 
société ont évolué, et aujourd'hui le desserrement des ménages et le vieillissement de la population 
nécessitent une offre accrue de logements 
 

Evolution de la population et du nombre de logements à Caen 

43410
48688 50616

58266 61446

110 262
119 640

114 068 112 846 113 987 110 399

34942

0

20000

40000

60000

80000

100000

120000

140000

1968 1975 1982 1990 1999 2006

Logements

population

 
Réalisation : AGBF/Urban Concept 2009 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2006 exploitations principales 
 
 
 

Pour preuve, depuis 1968, le nombre moyen 
d’occupants par résidence principale est passé 
de plus de trois occupants par résidence à 
moins de deux occupants. Alors qu’en 1968, il 
fallait trois logements pour loger une dizaine 
de personnes, il en faut désormais cinq ou six 
pour loger la même population. 
La production de logement depuis 35 ans n’a 
pas été suffisante pour compenser ce 
phénomène. 
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Un effort de construction encore insuffisant 
 
 
Une construction en nette diminution à Caen par rapport à la périphérie 
 
La construction neuve dans l’aire urbaine de Caen (évolution 1990-2007) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Depuis les années 1990, la construction de logements neufs oscille entre 2 000 et 4 000 logements 
par an. Mais alors que jusqu’en 1997, Caen et sa couronne urbaine représente une part importante 
de ces logements, à partir de 1997 l’essentiel des constructions se fait dans la couronne périurbaine. 
 

Le rythme de construction sur l’ensemble de la 
communauté de commune de Caen la Mer a  
diminué de 40,6 % entre la période 1990/1999 et la 
période 2000/2007. Caen a largement contribué à 
cette diminution, avec une baisse de 71,9% du 
nombre de logement produit. 
 
Les 448 logements en moins construits à Caen 
représentent près des trois quarts des 604 
logements en moins construits à Caen la Mer. 
 
 
Source : Caen la Mer -  Réalisation : AUCAME 
 

 
 
 

Rythme annuel de construction sur Caen la mer 
entre les périodes 1990/1999 et 2000/2007
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Un nombre sensible de logements vacants 
 
De plus de 1968 à 2006, la part des logements vacants augmente, passant de 4,6% en 1968 à 5,6% 
en 2006. Le nombre de logements vacant s’élève à 3 460 en 2006, ce qui reste un chiffre 
relativement important dans un contexte où Caen manque de logements. Mais il faut relativiser le 
phénomène, car d'une part il existe des "vacances systémiques" dues  aux déménagements, et de 
plus, un nombre importants de logements vacants le sont car ne peuvent être mis sur le marché 
(logements au dessus des commerces, logements très dégradés, successions compliquées,…). 
 
 
Évolution du nombre de logement par catégorie 

  1968 1975 1982 1990 1999 2006 

Résidences principales 32928 40827 45166 48283 54358 56774 

Résidences secondaires et 
logements occasionnels 400 523 495 690 766 1211 

Logements vacants 1614 2060 3027 1643 3142 3460 

Ensemble 34942  43410 48688 50616 58266 61446 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2006 exploitations principales. 

 
 
Un manque de constance dans l’effort de production  de logements 
 
De 2001 à 2008, le nombre annuel de logements construits oscille entre 174 logements et 548 
logements. En 2001 et 2002, il y a moins de 200 logements produits par année. Les logements 
produits sont ensuite au nombre de 444 logements en 2003 et 548 logements en 2004, mais cet 
effort n’est pas poursuivi les années suivantes. En 2008 le nombre de logements produits passe au-
delà des 400 logements, mais ce n’est pas suffisant pour rattraper le retard pris les années 
précédentes. Le décalage entre les objectifs du PLH sur la période 2004-2008 et les réalisations 
effectives souligne le retard pris. 
 
 
Bilan logements produits (2001-2008) 
  2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Collectifs 172 139 430 501 204 309 237 365 
Individuels 2 46 14 47 6 17 16 73 

Total 174 185 444 548 210 326 253 438 
Source : Observatoire du logement – Caen 
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Des réalisations en deçà des objectifs du  Programme Local de l’Habitat (PLH) 
 
Les objectifs du PLH non réalisé pour la construction de logements neufs 
 
Sur la période 2004-2008, le PLH de Caen la Mer avait fixé l’objectif de 520 logements neufs 
construits en moyenne par année à Caen. Sur ces cinq années, la moyenne effective n’est que de 
355 logements par an. C’est seulement 68% des logements prévus, et par rapport au reste de 
Caen la Mer c’est la plus grosse variation entre le chiffre prévu et le chiffre réalisé. La ville de 
Caen n’a pas répondu à la demande de logement et prend du retard par rapport aux villes de sa 
périphérie. 
 
Bilan PLH Caen la Mer 2004-2008 

 
Source : DRE Basse-Normandie ; réalisation : AUCAME 
 
 
 

Zoom sur la construction de logements neufs entre 2 004-2008 : 
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Les objectifs du PLH non réalisés pour le financement des logements sociaux 
 
Sur la question des logements sociaux, le PLH fixait un objectif de 983 logements locatifs 
sociaux financés sur la période 2004-2008. Sur les trois premières années, Caen n’en a 
financé que 302, soit seulement 31% des logements prévus. 
 

 
Sources : DRE Basse-Normandie ; D.D.E. 14 ;  réalisation : AUCAME 
 
 
 
 

Le financement de Logements Locatifs Sociaux entre 2004 et 2008 : Objectifs 
et réalisations (hors dispositif A.N.R.U.)

983

124

621
462

2190

28

1343

629
384302

0

500

1000

1500

2000

Caen Hérouville
Saint-Clair 

CLM Est CLM Nord et
Ouest

CLM

LLS à financer 2004-2008

LLS financés 2004-2007

31 % 
24 % 

102 
83 % 

61 % 



63 

Diagnostic du Plan Local d’urbanisme de Caen- Document provisoire – janvier 2010 
  AGBF Urban-Concept - 9, rue de Limoges 78 000 – VERSAILLES  tél : 01 39 02 35 30 - fax : 01 39 02 73 77 - urbanfrance@wanadoo.fr -  www.urban-concept.fr 

Les Zones d’Aménagement Concerté (ZAC),  moteur du développement du parc de 
logement 
 

Les ZAC de Caen sont réparties sur tout le territoire de Caen. Leur date de création s’échelonne 
entre 1971 et 2001. 
Les ZAC de Caen 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : atlas urbain 
de la ville de Caen 
2007 

 

Les ZAC du territoire ont représenté 50% des logements produits entre 1998 et 2008. Cela 
confirme que l’action publique est le principal levier qui a permis de créer des logements 
supplémentaires. Mais cela souligne également la faiblesse de l’initiative privée en matière de 
production de logement et le faible niveau incitatif du POS en place : Hors ZAC, seulement 1 450 
logements ont été produits soit environ 13 logements pour 1 000 habitants. 
 
Production annuelle de logements entre 1999 et 2008 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
Source : 
Observatoire 

du logement 
de la ville de 
Caen
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4-4-2 Diversité des types de logements et tension de la 
demande 
 

Le logement social : une offre diversifiée mais insuffisante pour répondre à la 
demande 
 

Une tension de la demande de logements sociaux 
 

Entre 1999 et 2006, la part des logements sociaux a légèrement diminué, les HLM passant de 23,7% 
des logements en 1999 à 22,7% en 2006. Parallèlement, le parc privé de logement augmentent 
respectivement de 10,8%(propriétaires) et 5%(location). Cela accentue encore la tension de la 
demande de logements sociaux, déjà très forte. En conséquence, on observe une faible rotation 
dans le parc social, et l'ancienneté moyenne est de 12 ans en HLM contre 7 ans pour les 
locataires du parc privé. Seule conséquence positive, sur l’ensemble de Caen la Mer, la vacance 
des logements sociaux est quasiment nulle : 1,2 % dont 0,3 % au-delà de 3 mois alors que le parc 
privé a une vacance de l’ordre de 6 % (source : Association Régionale pour l’habitat social, 2005). Pour illustrer le 
propos, un bailleur social majeur sur Caen, Caen Habitat, compte près de 6 demandes pour une 
seule attribution de logement social. 
 
Résidences principales en 2006 et 1999 selon le statut d’occupation 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le logement des populations à besoins spécifiques 
 

Différents dispositifs existent à destinations des populations à besoins spécifiques. La plupart sont 
situés sur la ville de Caen : 
- L’hébergement d’urgence et d’insertion : 647 places (152 en foyers d’urgence, 178 en centres 
d’hébergement et de réadaptation sociale, 317 dans les centres pour demandeur d’asiles). Ils sont 
tous situés sur la commune de Caen. 
- Le logement temporaire : A Caen, on compte 287 places en résidences sociales, 25 places en 
maisons relais. 25 places en maisons relais existent également à Colombelles (source G.T.C. 2007). 
- Le logement des jeunes : 383 logements en foyers jeunes travailleurs à Caen et 214 logements en 
foyer jeunes travailleurs à Hérouville-Saint-Clair. On compte aussi 419 logements dans d’autres 
résidences sociales pour les jeunes à Caen (source G.T.C. 2007). 
- Le logement de personnes handicapées : A Caen, il y a 14 places en établissement pour adultes 
handicapés et 68 places en établissement pour enfants handicapés. 170 places en établissement pour 
enfants handicapés existent également hors de Caen (source DDASS, APAEI du Calvados). 

- Personnes âgées : 67% des 2200 places disponibles sur tout Caen la Mer sont sur la ville de Caen 
(source : CG du Calvados). 
- Le logement en résidences étudiantes : 3 080 places à Caen et 1 008 à Hérouville-Saint-Clair 
(source G.T.C. 2007). 
- Gens du voyage: 170 places existantes et 72 places en projet sur des terrains. Un des 6 terrains 
existants est situé sur le territoire de Caen, au sud-est. 

1999 2006 
  

Ancienneté moyenne 
d'aménagement Nombre % Nombre % 

Variation 
1999-2006 

Propriétaire 17 ans 15923 29,29% 17639 31,07% 10,78% 

Locataire (hors H.L.M) 7 ans 23552 43,33% 24717 43,54% 4,95% 
Locataire  

(HLM loué vide) 12 ans 12922 23,77% 12896 22,71% -0,20% 

Logé gratuitement 9 ans 1961 3,61% 1522 2,68% -22,39% 

Ensemble 10 ans 54358 100,00% 56774 100,00% 4,44% 

Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2006 exploitations principales 
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Un parc de logement ancien au coût élevé 
 

Un parc vieillissant 
 

La majeure partie du parc de logement de Caen est antérieur à 1974 (68,77%). Seulement 14,06% 
des résidences principales ont été construite à partir de 1990. C’est un élément dont la ville doit 
tenir compte, les logements les plus anciens ayant tendance à se dégrader et ne sont pas aux normes 
actuelles. Un logement ancien consommant plus d’énergie qu’un logement récent, cela a un impact 
en termes de développement durable ainsi qu'un coût social (charges pour les habitants). 
Néanmoins, les projets importants de démolition/construction dans le cadre de l'ANRU tendent à 
rééquilibrer légèrement la balance ancien/récent, pour le logement social notamment. 
 
Résidences principales en 2006 selon la période d’achèvement 

  Nombre % 
Avant 1949 9061 16,06% 

de 1949 à 1974 29732 52,71% 
de 1975 à 1989 9685 17,17% 
de 1990 à 2003 7928 14,06% 

Résidences principales 
construites avant 2004 56405 100,00% 

 
 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2006 exploitations principales 
 

Une hausse constante du coût des logements 
 

Entre 1999 et 2006, les prix de vente des logements a fortement augmenté à Caen la Mer. Le prix 
moyen d’une maison type 4 (4 pièces) a presque doublé en seulement 7 ans, passant de 92 000 € à 
180 000 €. 
Caen fait partie des communes les plus chères de France, avec un prix moyen par pièce des 
maisons entre 44 000 et 50 000 €. 

 
 
Les prix de la construction neuve ont très fortement augmenté à Caen, connaissant une hausse 
bien plus forte que sur l’ensemble de la métropole. C’est un des facteurs qui favorise la 

Source PERVAL – Réalisation AUCAME, mars 2009 
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périurbanisation croissante de l’agglomération. Les prix dans l’ancien augmentent également et 
restent plus élevé à Caen, même si la différence avec le reste de la métropole est moins marquée 
que pour la construction neuve. 
La hausse constante des prix, que se soit dans le neuf ou dans l’ancien, pose un problème majeur car 
elle exclut toute une partie de la population, et notamment les familles, de l’accession à la propriété. 
De plus, elle entraîne une hausse des loyers des logements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les plus modestes doivent faire face à des prix de loyers très élevé par rapport à ceux 
d’agglomérations voisines (Rennes, Le Havre, Rouen). 
Cette situation pèse plus encore sur la ville de Caen, où la pression foncière est plus forte que sur 
les communes voisines. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prix des appartements dans le territoire du SCoT « Caen-Métropole » 

Source PERVAL – Réalisation AUCAME, mars 2009  
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Réalisation : Guy Taïeb Conseil –séminaire PLH du 30 avril 2009 
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Un effort de construction à accentuer sur les logements de deux et trois pièces 
 

Résidences principales selon le nombre de pièces CAEN 
1999 % 2006 % 

1 pièce 10120 18,6 10019 17,6 

2 pièces 11540 21,2 12221 21,5 

3 pièces 13268 24,4 13787 24,3 

4 pièces 10705 19,7 11026 19,4 

5 pièces ou plus 8725 16,1 9721 17,1 

ENSEMBLE 54358 100,0 56774 
10

0,0 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2006 exploitations principales 

 
 
 
Entre 1999 et 2006, l'effort de construction 
a largement porté sur la production de 
grands logements (+ 996 logements de 5 
pièces ou plus). Cependant, ce sont 
aujourd’hui des logements plus petits qui 
manquent dans l'offre immobilière 
caennaise, particulièrement en accession à 
la propriété.  
 

 
 
 

 
 
En effet, les jeunes ménages, les primo-accédants, qui constituent les familles en devenir, cherchent 
à acquérir des produits en rapport avec leurs capacités financières, soit des 2 et 3 pièces.  
Si, en 2006, environ 60% des logements de Caen entrent dans ces catégories, les demandes en 
souffrance montrent que l'offre des 2 et 3 pièces, notamment en accession sociale, est encore trop 
peu appropriée. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2006 exploitations principales 
Réalisation : AGBF  
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4-4-3 Une répartition des logements contrastée 
 

Des logements sociaux encore concentrés sur quelques quartiers 
 
La plupart des logements sociaux sont concentrés sur quelques quartiers : la Folie Couvrechef, 
Chemin Vert, Calvaire Saint-Pierre, la Pierre Heuzé, la Grâce de Dieu, la Guérinière, et dans une 
moindre mesure, Vaucelles, Sainte-Thérése Demi-Lune et centre-ville. 
 
entre 1990 et 1999 l’évolution du nombre de logements sociaux ne s'oriente pas vers une 
déconcentration puisque seule la Guérinière enregistre une diminution de ceux-ci. En revanche, 
aucun des quartiers avec moins de 45 logements sociaux ne compte un nombre significatif de 
nouveaux logements sociaux entre 1990 et 1999. 
 
Nombre des logements sociaux recensés sur le territoire de Caen en 1999 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : atlas urbain de la ville de Caen- 2007 
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Évolution du nombre de logements sociaux sur le territoire de Caen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : atlas urbain de la ville de Caen- 2007 
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Une faible densité des logements sauf sur quelques secteurs 
 
Caen s’est construite sur un modèle extensif, jouissant de ses atouts (desserte routière, 
proximité de la côte, cadre de vie naturel enviable…), mais sans véritable logique d’ensemble. 
En 2010, sa densité moyenne se situe autour de 24 logements à l’hectare, comme des villes-
centres d’échelle comparable, par exemple Mulhouse, Tours ou Orléans, mais bien en deçà de 
villes pourtant plus petites en superficie et beaucoup plus denses comme Nancy (43 logements 
à l’hectare) ou Grenoble (48 logements à l’hectare). 
 
Au-delà des moyennes, Caen présente la particularité d’un différentiel important de den sité 
d’un quartier à l’autre . Les espaces où la densité est inférieure à 10 logements à l’hectare sont 
des espaces non urbanisés ou caractérisés par une spécialisation fonctionnelle. Il s’agit de la Prairie, 
du faisceau des voies de chemin de fer, de certaines emprises dans le quartier du Port, notamment 
sur la Presqu’Île, des zones d’activités, ou encore du CHU. Lorsque la densité est comprise entre 
10 et 25 logements à l’hectare, on trouve un tissu urbain de pavillons ou de faubourgs. Dans ces 
quartiers, les pavillons consomment beaucoup d’espace pour un seul logement, ce qui a pour 
conséquence un renchérissement du foncier, rendant ces secteurs dissuasifs pour l’accueil de 
nouveaux habitants. 
 
 
Augmentation du stock de logements entre 1999 et 2007 

 
 
Les seuls sites ayant évolué "en positif" 
sont ceux ayant fait l’objet d’intervention 
publique (ZAC ou opération de 
renouvellement urbain). Pour la plupart des 
autres quartiers, le stock de logement a très 
peu évolué, entre 0 et 10%. 
 
 
Pour l’avenir, une des pistes serait 
d’intensifier les opérations publiques 
permettant de construire un grand nombre de 
logements mais aussi d'encourager l’initiative 
privée. Offrir un plus grand nombre de 
logements passe également par une 
densification de la ville, conformément aux 
objectifs du SCOT Caen-Métropole. 
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4-5 LA VILLE BATIE : VISION 
SYNTHETIQUE  
 

4-5-1 perspectives globales 
 

Projets programmées ou en cours 
 
 
 
En 2009, le territoire de Caen présente 2460 
hectares d’espaces urbanisés sur lesquelles la 
construction de nouveaux logements passera 
par une nécessaire densification de la ville. 
Intra-muros il reste près de 100 ha de zones 
ouvertes à court terme à l’urbanisation, sur 
lesquels de nouvelles opérations de logements 
peuvent être programmées. 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 2009, sur le territoire de Caen, 3431 logements collectifs et 99 logements individuels sont en 
projets. Si tous ces projets sont réalisés, cela représente une hausse du parc de logement de 5,8%. Il 
reste néanmoins à préciser le calendrier de réalisation de ceux-ci. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Face au manque d’espace foncier pour bâtir, les projets en cours s’orientent vers une plus grande 
densité des logements par rapport à la densité actuelle. On passerait ainsi d’une densité moyenne de 
55 logements à l’hectare à une densité d'environ115 logements à l’hectare. 
 

  Logements 
existants 

Logements 
en projet 

Densité actuelle à 
l’hectare 

Densité des projets 
à l’hectare 

Caen 58 878 3 530 55 115 
Source : séminaire PLH avril 2009, Caen la Mer 

Caen : parc de logements existant et en projet
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Un besoin de logements nouveaux sur la métropole caennaise et en particulier à 
Caen 
Source : diagnostic SCOT Caen-Métropole 

 
Le desserrement des ménages constitue un puissant vecteur de besoin en logements puisqu’il génère 
aujourd’hui près des deux tiers de la demande. Si le rythme actuel de baisse de la taille des ménages 
perdurait, cela aboutirait, en 2020, à une taille moyenne sur Caen-Métropole de l’ordre de 1,9 
personne par logement. Dans ce cas, à rythme de construction équivalent, il en résulterait une baisse 
de la population (-17 000 habitants). 
Les prévisionnistes estiment cependant que, d’ici quinze ans, la baisse de taille des ménages 
pourrait se ralentir. L’hypothèse d’une stabilisation à 2,1 personnes par logement (ce qui reste peu 
élevé) permettrait alors une croissance modeste de population, si le rythme de construction 2000-
2006 se maintien jusqu’en 2020. 
Toutefois, compte tenu de l’accentuation du phénomène périurbain ces dernières années, de forts 
contrastes se maintiendraient entre une agglomération qui répondrait difficilement à la demande et 
des couronnes périurbaines qui verraient croître très fortement leur parc de logements. Si celui-ci 
conserve le caractère individuel très marqué qu’il possède aujourd’hui, il en résultera une 
consommation d’espace importante. Le rythme actuel de construction ne permet donc pas de 
répondre à un objectif de développement ambitieux du territoire, notamment dans le cadre d’un 
scénario visant à améliorer la visibilité nationale ou européenne de  Caen. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une forte accélération de la construction de logements 
 
Le projet de ville fixe un objectif de construction de 800 logements par an. C’est près d’une 
centaine de logements au-dessus du point mort¹. L’objectif est non seulement de cesser de perdre 
des habitants mais également de retrouver une croissance de la population en proposant une offre de 
logement accrue. 
 
Cela implique une forte accélération de la production de logement, la production moyenne étant de 
seulement 330 logements par an entre 1999 et 2007. 
 
1 : Le point mort est le nombre de logements qu’il faut produire chaque année pour simplement maintenir le niveau de la population caennaise (compte 
tenu des besoins de desserrement des ménages, de l’évolution de la vacance et de la taille des ménages, etc). 
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4-5-3 Forces, faiblesses, besoins et perspectives 
 
 
Un paysage urbain avec une identité spécifique 
 
Forces - Les rives de l’Orne, un espace à fort potentiel 

- La présence de l’espace naturel de la Prairie au cœur 
de la ville 

- Une grande richesse patrimoniale 
- Des bâtiments emblématiques de toutes époques 
- Des quartiers dotés une identité propre 
- Une mutation progressive de la ville (renouvellement 

urbain et nouveaux quartiers) 
 

Faiblesses - Les entrées de ville peu définies,  
- Les rives de l’Orne sont à reconquérir 
- La proximité de la mer n’est pas perceptible dans la 

ville 
- une certaine uniformité architecturale de la ville 
 

Enjeux pour le PLU Elaborer le PADD et le règlement pour : 
-  Introduire une modernité architecturale dans la ville 
- marquer l'urbanité dès l’entrée du territoire de la ville 
- Réduire les coupures urbaines 
- aménager les rives de l’Orne pour faire des quais de 

l’Orne des lieux de vie 
- créer de nouveaux points de passage entre les deux 

rives 
- Mettre en valeur des espaces naturels exceptionnels 
 

 
 
 
 

La ville des quartiers 
 
Forces - Des identités spécifiques de chaque quartier 

 
Faiblesses - Un manque de dénominateurs communs 

 
Enjeux pour le PLU Elaborer le PADD et le règlement pour : 

- Construire et aménager la ville pour renforcer les liens 
entre les différents quartiers 
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Les nouveaux visages de la ville 
 
Forces - Le renouvellement des quartiers de grands ensembles 

- Développement de nouveaux pôles urbains 
 

Faiblesses - plusieurs espaces de développement mobilisable qu'à 
moyen/long termes (le "temps de la ville")  

 
Enjeux pour le PLU Elaborer le PADD et le règlement pour : 

- permettre la poursuite des opérations de 
renouvellement urbain 

- Réaliser une densification progressive de certains 
tissus résidentiels, dans un enjeu de développement 
durable 

- Faire des nouveaux pôles urbains (presqu’île, 
Clémenceau,…) des quartiers durables exemplaires en 
termes de protection de l’environnement, de progrès 
social et de développement économique 

 
 
 
 
Le logement, un enjeu majeur pour l’avenir de Caen 
 
Forces - Une action publique efficace au moyen des ZAC 

- De nombreux logements programmés (800/an) 
 

Faiblesses - Un effort de construction insuffisant sur plusieurs 
années 

- Un parc de logement vieillissant et très cher 
- Une tension forte de la demande sur le parc social 
- Un manque de logements à destination des familles 
- Une faible densité de l'habitat 
 

Enjeux pour le PLU Elaborer le PADD, le zonage  le règlement pour : 
- Réaliser un effort exceptionnel pour produire de 

nouveaux logements 
- Identifier  les espaces fonciers pouvant accueillir de 

nouveaux logements 
- Mieux distribuer les logements sociaux sur le territoire 

de la ville (% de logements sociaux dans les opérations 
nouvelles) 

 
 

 
 


